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Introduction

Ce guide a été élaboré afin de fournir aux professionnels, notamment aux travailleurs sociaux et 
aux assistants familiaux expérimentés comme les familles d’accueil, les connaissances nécessaires 
pour pouvoir suivre une formation de formateurs de trois jours sur le placement des mineurs non 
accompagnés (MNA) en milieu familial. 

La formation se veut interactive et se base sur les différents niveaux de connaissance des participants. 
Chaque module permet au formateur de couvrir les sujets pertinents par le biais de diverses 
méthodes (présentations, discussions, exercices en petits groupes, études de cas, contenu vidéo). 
Des diapositives PowerPoint comprenant des notes récapitulant les idées principales sont par ailleurs 
pourvues pour renforcer les propos de l’animateur. 

Dans la mesure où cette formation prétend renforcer les capacités des professionnels responsables 
de la prise en charge des MNA en famille d’accueil en leur transmettant les connaissances et les 
outils essentiels, ce manuel a été élaboré dans le cadre du projet IMPACT pour consolider le contenu 
et aller plus en profondeur, en répondant aux besoins et en partageant les bonnes pratiques déjà 
produites sur le thème du placement des enfants en milieu familial et identifiées au cours des activités 
de cartographie du projet. L’objectif est de contribuer à l’amélioration globale de la prise en charge 
familiale des mineurs non accompagnés, mais également de l’étendre à travers le renforcement des 
capacités d’autres professionnels intéressés.

Le contenu de ce manuel de formation repose sur le manuel ALFACA destiné au personnel travaillant 
avec les familles d’accueil et avec les mineurs non accompagnés vivant en familles d’accueil (Schippers 
et al., 2016) ; sur le livre « Children on the move » (Schippers, 2021) publié par le réseau EGN ; et sur le 
rapport « Alternative Care in Emergencies Toolkit » (2013), publié par Save the Children pour le Groupe 
de travail interinstitutions sur les mineurs non accompagnés et séparés. Par ailleurs, nous y avons 
ajouté des informations fournies par des travailleurs sociaux, des mentors, des représentants légaux, 
des spécialistes du comportement, des enseignants et d’autres professionnels. Leurs contributions se 
basent sur l’observation, sur les problèmes rencontrés au cours de leur expérience, et avant tout, sur 
les nombreuses conversations menées avec les enfants eux-mêmes. Appuyés de manière empirique 
par les diverses expériences, certains phénomènes sont présentés comme des données générales 
(« les enfants sont souvent affamés et fatigués après leur fuite et ont du mal à faire confiance aux 
autres », par exemple). 

Chaque pays européen a sa propre méthode de travail, c’est pourquoi les informations et commentaires 
transmis par les différents partenaires du projet à travers exemples de cas et publications ont été 
précieux pour l’élaboration de ce manuel. En outre, un grand nombre de publications universitaires 
et de documents légaux internationaux et européens ont été utilisés pour étayer le cadre théorique.
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Résultats attendus

À la fin de la formation, les participants auront acquis :

•	 Une connaissance accrue des besoins des mineurs non accompagnés placés en milieu  
	 familial ;
•	 Une meilleure compréhension des besoins des familles s’occupant de mineurs non 
	 accompagnés ; 
•	 Une vision globale des différentes phases de la prise en charge familiale et de ce qui est  
	 important au cours de chaque phase ;
•	 Des compétences renforcées pour répondre aux besoins des familles accueillant des mineurs  
	 non accompagnés et des enfants eux-mêmes ; 
•	 Savoir reconnaître les besoins de prendre soin de soi et assimiler des outils pour y répondre  
	 (bien-être professionnel). 
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Les familles d’accueil jouent un rôle essentiel afin d’aider les enfants à acquérir les compétences 
nécessaires pour grandir et s’épanouir, et pour surmonter les conséquences de la perte, de la 
séparation et des traumatismes. 
Les mineurs non accompagnés en migration présentent des vulnérabilités et des besoins particuliers 
liés à leur triple caractéristique, à savoir être enfants, en migration et non accompagnés par des 
adultes les connaissant bien (leur famille ou leurs représentants légaux).

De manière générale, ces mineurs :
•	 Ont été séparés de leurs parents biologiques, de leurs familles, de leurs communautés, de  
	 leur langue, de leur culture et de leur pays en même temps, ce qui a exacerbé leur sentiment  
	 de perte et d’isolement. 
•	 Ont pu avoir été victimes d’abus, d’exploitation et de violence au cours de leur voyage  
	 migratoire, tout en subissant des difficultés physiques, des traumatismes et un manque  
	 d’accès à des soins ou à une éducation appropriés.
•	 Ont pu ou peuvent toujours être victimes de discrimination, d’hostilité ou de stigmatisation, au  
	 cours de leur voyage et à l’arrivée dans le nouveau pays. 
•	 Peuvent subir un choc culturel intense à l’arrivée dans le nouveau pays et se sentir à nouveau  
	 traumatisés au cours des procédures d’asile ou d’immigration, de détermination de l’âge et  
	 lors de la prise en charge, ce qui est susceptible d’engendrer du stress chronique ou additionnel. 
•	 Ont besoin de partir sur de nouvelles bases pour construire leur vie dans le pays d’arrivée et 
	 s’aventurer vers l’intégration, tout en devenant de jeunes adultes et en acceptant la perte et la  
	 séparation. 

Dans ce guide, il est question de prise en charge familiale, qui représente un mode de prise en charge 
alternatif dans lequel un enfant est placé et vit au domicile de la personne qui s’occupe de lui, par 
exemple, des parents d’accueil. La prise en charge familiale peut être formelle ou informelle. 

1.1	 La prise en charge familiale

Plusieurs types de prise en charge familiale sont possibles, parmi lesquels l’accueil dans le réseau 
(familial) de l’enfant et le placement dans des familles d’accueil que le mineur ne connaît pas. 

Grandir au sein de son propre réseau

Outre les avantages de vivre dans sa propre culture, grandir au sein de son propre réseau (familial) 
présente les avantages additionnels liés au partage d’une histoire familiale et migratoire et l’existence 

Module 1 

Introduction sur le placement 
des mineurs non accompagnés 
en milieu familial	
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de liens, souvent affectifs. Les odeurs, la nourriture, le dialecte parlé : tous ces éléments de protection 
contre le stress facilement identifiables se croisent généralement davantage ici que dans des familles 
à l’origine ethnique différente. Certains MNA ont des parents dans le pays de destination qu’ils 
peuvent rejoindre. D’autres sont accompagnés de personnes qui ne sont pas des membres de leur 
famille, mais avec lesquelles ils pourraient vivre. Dans ce cas, les professionnels doivent évaluer la 
relation entre l’enfant et le proche ou l’accompagnateur, ainsi que la capacité de cette personne de 
répondre aux besoins du mineur. 

Grandir dans une famille d’accueil inconnue

Si les mineurs non accompagnés ne disposent pas d’un réseau (familial) ou ne connaissent personne 
qui pourrait les accueillir, le placement en famille d’accueil inconnue représente une autre solution pour 
garantir leur sûreté. Il peut s’agir d’une famille issue d’un milieu culturel similaire (ce qui représente la 
solution privilégiée et une bonne pratique aux Pays-Bas) ou d’une famille autochtone. Ces deux types 
de famille présentent leurs propres avantages et défis, mais de manière générale, il est préférable de 
grandir au sein d’une famille sûre plutôt que dans une institution.

Certains mineurs non accompagnés refusent d’être placés en famille d’accueil, dans la mesure où 
ils sont habitués à mener une vie indépendante et à se débrouiller seuls. Dans ce cas, la prise en 
charge au sein d’une famille d’accueil ne devrait pas être envisagée. Ces mineurs peuvent bénéficier 
d’un placement en structure d’accueil à capacité limitée ou vivre de façon autonome plutôt que d’être 
placés au sein d’une famille. 

1.2	 Le placement en milieu familial : comparaison avec les autres formes d’accueil 

Selon le préambule de la Convention relative aux droits de l’enfant, un enfant devrait grandir au sein 
d’un milieu familial pour permettre l’épanouissement harmonieux de sa personnalité. Bien qu’il soit 
largement admis que le placement dans un environnement familial constitue la meilleure solution pour 
la majorité des MNA, la vie en famille d’accueil reste une pratique peu courante pour les mineurs non 
accompagnés dans les États membres de l’UE. La plupart des MNA sont placés dans des centres 
d’accueil institutionnels (de Ruijter de Wildt et al., 2015).

Les pays qui ont recours au placement en famille d’accueil constatent globalement que cette prise en 
charge est préférable pour les enfants. Les tuteurs aux Pays-Bas et les travailleurs sociaux allemands, 
par exemple, signalent moins d’incidents et de troubles psychologiques chez les MNA vivant dans des 
familles que chez ceux placés dans d’autres dispositifs d’accueil. Les enfants parviennent à mieux 
s’en sortir au sein d’une famille. Par rapport à d’autres formes d’accueil, la prise en charge familiale 
présente également l’avantage d’être plus pérenne. En effet, le fait d’atteindre l’âge de 18 ans ne 
signifie pas automatiquement que le jeune doive quitter la famille. 

Kalverboer et al. (2016) constatent que « les mineurs non accompagnés placés en famille d’accueil 
réussissent mieux et sont plus positifs quant à leur place au sein de la société néerlandaise. Les 
jeunes vivant au sein de petites unités résidentielles ou en accueil collectif pour petits groupes 
ressentent souvent un manque de liens affectifs, d’attention, de soutien et de stabilité dans leur vie. 
Les mineurs en campus déclarent plus souvent, quant à eux, se sentir seuls, tristes et exclus de la 
société néerlandaise. Ils éprouvent un manque d’attention et de soutien de la part des adultes. La 
qualité de l’environnement d’éducation des enfants en campus est jugée par les chercheurs comme 
étant si faible que ces institutions semblent inadaptées aux mineurs non accompagnés. »
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Kalverboer et al. (2016) se réfèrent à plusieurs études universitaires relatives aux différents types 
de structures pour mineurs non accompagnés au cours de leur fuite et de leur accueil, et sur leurs 
besoins de s’épanouir et de se sentir chez eux dans le pays d’accueil (Sirriyeh, 2013 ; Sőderqvist et 
al., 2014). Sirriyeh (2013) conclut que dans les placements réussis en famille d’accueil en Angleterre, 
les jeunes se sont intégrés dans des réseaux familiaux de prise en charge et ont assumé un statut 
quasi familial dans leurs relations mutuelles. Elle signale les résultats positifs des placements où les 
jeunes sont intégrés à la structuration des activités et à la culture du foyer, en contribuant aux choix 
alimentaires par exemple. Elle souligne également les résultats positifs des placements permettant 
aux jeunes de développer des relations de confiance, d’intimité et de réciprocité avec les membres 
de la famille d’accueil responsables de leur prise en charge et avec les autres membres de la famille, 
relations marquées par des manifestations symboliques de confiance et d’attention. Bien que l’étude 
ne compare pas le placement en famille d’accueil avec d’autres types de placement, Sirriyeh repère des 
avantages considérables à l’accès au placement en famille d’accueil en matière de soutien, d’écoute, 
de relation de confiance, mais aussi de plaidoyer dans la négociation nécessaire à l’obtention de 
services essentiels, par comparaison avec ce qui est connu d’autres types de placement. Sőderqvist et 
al., (2014) s’intéressent, quant à eux, au concept de domicile dans le cas des mineurs non accompagnés 
placés en unités d’accueil résidentiel en Suède. Leurs analyses confirment que ce concept implique 
à la fois des éléments objectifs comme la résidence physique et des éléments plus subjectifs liés à 
l’état d’esprit. Le fait d’avoir un endroit où dormir et manger est pris en compte, tout comme d’autres 
critères relatifs à la création d’un sentiment de confort et de sécurité. De la même manière, Kohli et 
al. (2010) examinent les perceptions que les mineurs non accompagnés placés en famille d’accueil 
développent en matière de nourriture et de survie après leur arrivée au Royaume-Uni. Leur conclusion 
est que la nourriture détient une signification multiple. En effet, elle est liée par de nombreux aspects 
au fait de trouver refuge et à la négociation d’un sentiment d’appartenance au sein de la famille 
d’accueil et peut éveiller des émotions fortes et la sensation d’être chez soi dans un nouveau pays. 
De nombreuses recherches reconnaissent que la meilleure solution pour la plupart des mineurs non 
accompagnés reste les milieux procurant un fort soutien (Nidos 2015b ; Ni Raghallaigh 2013 ; Wade 
2011 ; Wade et al. 2012). Ni Raghallaigh (2013) conclut que les mineurs isolés devraient bénéficier 
d’une prise en charge individualisée. Wade et al. (2012) constate qu’un bon placement familial est en 
mesure de faire une différence positive dans la vie de nombreux mineurs non accompagnés. 

Bien que ce type d’accueil soit généralement considéré comme moins coûteux qu’un accueil 
institutionnel, il est difficile de comparer les coûts des différents types de placement en raison de 
la diversité des systèmes (locaux/nationaux, services offerts, types d’organisations responsables, 
budgets non distincts des budgets globaux de protection de l’enfance). Il est donc impossible de 
présenter une estimation fiable de l’accueil familial pour chaque pays. La situation néerlandaise, où 
Nidos est responsable de la prise en charge familiale au niveau national, montre que ce type d’accueil 
coûte moins cher que les autres formes disponibles aux Pays-Bas, lesquelles sont 3,5 à 6,5 fois plus 
onéreuses (de Ruijter de Wildt et al., 2015, p. 128).

1.3	 Introduction au recrutement des familles

Ce paragraphe se veut une brève introduction sur le recrutement des familles. Dans la mesure où la 
formation se centre sur les besoins des enfants et des familles au cours de la période où l’enfant vit 
au sein de la famille, veuillez vous reporter au manuel ALFACA, disponible à l’adresse suivante : 
https://nidosineurope.eu/about/documentation/
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Le recrutement des familles

Dans certains pays européens, le recrutement des familles d’accueil est réservé aux organisations 
non gouvernementales de protection de l’enfance accréditées. Dans d’autres pays, le placement de 
mineurs non accompagnés n’est possible qu’au sein de l’entourage de l’enfant. 

Afin de recruter des familles d’accueil adaptées au groupe vulnérable des MNA, il est nécessaire 
de prendre en compte un certain nombre d’aspects. La motivation de la famille d’accueil doit être 
claire, tout comme sa capacité de prendre soin des enfants et de garantir leur sécurité, ainsi que sa 
volonté de développer une relation durable avec eux tout en restant capable de s’en détacher si les 
perspectives d’obtention de permis de séjour sont nulles. 

Le recrutement des familles apparentées (placement dans le réseau familial)

La première option consiste à demander à l’enfant, à ses parents ou à sa famille dans le pays d’origine 
(si possible) s’ils ont de la famille dans le pays d’accueil. Parfois, les mineurs sont en possession de 
l’adresse ou du numéro de téléphone d’un proche vivant dans le pays d’accueil. Le processus de 
recrutement peut alors commencer à travers la prise de contact avec ces personnes pour étudier 
leurs possibilités d’héberger l’enfant. La phase de recrutement vise à explorer les possibilités et 
la motivation de la famille et du MNA. Si cette phase aboutit à un résultat positif, la procédure de 
sélection peut débuter. 

Le recrutement de personnes à la fonction de famille d’accueil agréée

Pour recruter des personnes, il est utile de commencer par les inviter à assister aux réunions 
d’information et par leur rendre visite lors des rassemblements au sein de leurs propres communautés 
(groupes religieux : églises, mosquées et groupes culturels : écoles, associations sportives, etc.). 
Le recrutement par l’intermédiaire d’une famille d’accueil déjà agréée ou de personnes-clés de la 
communauté peut également produire de bons résultats. 

Il est essentiel d’informer les familles candidates au sujet de l’expérience et des besoins spécifiques 
des mineurs non accompagnés. Il est également important de demander aux familles si elles 
envisageraient de devenir famille d’accueil et de les laisser peser les avantages et les inconvénients. 
Elles doivent s’interroger si l’hébergement d’un mineur non accompagné s’intègre bien à leur situation 
présente. Si c’est le cas, elles peuvent demander à assumer cette responsabilité. Si elles sont 
disposées à le faire, la procédure de sélection peut débuter. 

Le recrutement pour un placement spécifique

Les différentes stratégies de recrutement mentionnées ci-dessus peuvent également être adaptées 
aux placements spécifiques, mais la meilleure option reste, bien sûr, de recourir à l’entourage de 
l’enfant et aux personnes-clés de la communauté concernée. 

Si une famille d’accueil est nécessaire pour un enfant ayant des besoins spécifiques, le recrutement 
peut être effectué en tenant compte de l’ensemble des informations disponibles. Les besoins 
spécifiques varient et peuvent inclure le besoin de trouver une famille d’accueil dans une ville donnée 
en raison de circonstances concrètes comme le fait d’y être scolarisé, mais cela peut également 
signifier qu’une famille doit être capable de fournir des soins particuliers. Les personnes devraient 
être recrutées sur la base de cette information spécifique et des caractéristiques supplémentaires 
requises. Par exemple, les critères de sélection peuvent porter sur des compétences médicales, ou 
sur le fait d’avoir un domicile adapté au handicap d’un enfant. Les recrutements par l’intermédiaire du 
réseau et de l’environnement social de l’enfant sont généralement les plus réussis.
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1.4	 Principales caractéristiques des familles d’accueil

Que les familles d’accueil soient autochtones ou non, de la même origine que les enfants ou non, 
apparentées ou non, le plus important est qu’elles répondent aux besoins des mineurs. Lors du 
recrutement des familles d’accueil, les conditions générales sur lesquelles il est nécessaire de se 
concentrer sont universelles. Elles sont décrites à continuation : 

1	Les compétences interculturelles

Les familles d’accueil de MNA doivent être sensibles à la dimension culturelle, c’est-à-dire s’intéresser 
de manière sincère à l’histoire personnelle des enfants, à leurs habitudes et modes de vie dans leur 
pays d’origine, à leurs projets actuels, ainsi qu’aux projets et aux attentes de leurs parents ou de leur 
famille. Les familles d’accueil sont censées être conscientes de leurs propres normes, valeurs et 
codes de conduite, et apprendre les normes, valeurs et codes de conduites des mineurs (propres à 
leur culture), tout en sachant différencier entre les opinions et les faits. 

Être sensible aux différences culturelles est extrêmement important. Cela signifie qu’un comportement 
ou des habitudes qui semblent étranges ou déroutants conduisent à une discussion et à une remise 
en question, plutôt qu’à des jugements et au rejet. 

Par ailleurs, les compétences linguistiques représentent un facteur important dans le recrutement et 
le choix du placement. Particulièrement au cours des premiers mois du placement, la communication 
entre l’enfant et la famille est d’une grande importance. Des malentendus peuvent facilement se 
produire. S’il n’existe aucune correspondance avec le langage du MNA, le recours à un interprète est 
souvent nécessaire pour expliquer certaines choses à l’enfant et le comprendre. La « méthode en trois 
étapes » présentée dans le module 1 au paragraphe 1.2.2 peut aider à mettre en pratique et améliorer 
les compétences en communication interculturelle. 

2	Les familles issues de l’immigration

Dans certains pays européens, les expériences ont montré que la prise en charge des mineurs non 
accompagnés se déroule mieux au sein de familles d’accueil ayant une expérience de la migration, de 
préférence issues du même pays d’origine voire d’un pays d’origine similaire à celui de l’enfant, ou du 
moins dans des familles ayant des compétences interculturelles.

Un contexte migratoire rend les personnes sensibles aux effets de la fuite et de la réinstallation chez 
les enfants ayant dû quitter leur famille et leur pays (même parmi la troisième génération issue de 
l’immigration). Le placement au sein d’une famille ne venant pas nécessairement du même pays 
d’origine, mais ayant au moins un passé de migration présente ainsi de nombreux avantages. Le fait 
de se sentir en sécurité dans un environnement où ils sont en mesure de parler leur propre langue et 
où ils se sentent à l’aise vis-à-vis de la nourriture, des odeurs et des habitudes familières est bénéfique 
pour les MNA. La famille d’accueil d’origine ethnique peut être considérée comme un espace de 
transition permettant aux enfants d’intégrer le nouvel environnement et d’en faire l’expérience 
doucement, tout en étant capables de se référer à ce qu’ils connaissent et conserver leur identité 
culturelle. Bien entendu, les familles d’accueil issues de l’immigration sont tenues d’être intégrées 
dans la société et de parler raisonnablement bien la nouvelle langue. Les familles d’accueil devraient 
donc avoir vécu dans le pays au moins deux ans, voire plus longtemps de préférence. 

3	  Les contacts avec la famille biologique

La famille d’accueil doit s’intéresser à la famille biologique de l’enfant et être disposée à donner aux 
parents ou à la famille absents une place dans la vie quotidienne du mineur. Cela se traduit généralement 
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par la prise de contact avec la famille par téléphone ou à travers les réseaux sociaux. De cette façon, 
elle peut être tenue au courant du bien-être de l’enfant et de sa situation actuelle dans le nouveau pays. 

Il est dans l’intérêt du MNA que ses parents, depuis le pays d’origine ou autre part, lui donnent 
l’autorisation de rester avec la famille d’accueil. Les enfants souhaitent rester loyaux envers leurs 
parents. Par ailleurs, il peut s’avérer particulièrement utile de demander des conseils aux parents 
absents ou à d’autres membres de la famille dans les situations difficiles ou lorsque des choix doivent 
être faits. Impliquer les parents ou la famille absents donne à l’enfant la sensation d’être soutenu, 
les décisions sont plus faciles à prendre, et la famille d’accueil est en mesure de comprendre le type 
d’éducation qu’a reçu le mineur. Parallèlement, la situation de l’enfant peut être communiquée aux 
parents biologiques absents ou à la famille. Cela permet de les rassurer quant à son bien-être dans la 
nouvelle situation. Enfin, les parents du MNA peuvent l’aider en nourrissant des attentes réalistes qui 
lui éviteront de développer une forme de stress émotionnel.  

4	Les compétences pédagogiques et de soin

Les familles d’accueil sont tenues d’avoir des compétences de base en matière d’éducation et de 
soin correspondant aux besoins de la classe d’âge de l’enfant, tout en sachant prendre en compte 
son histoire personnelle et les évènements marquants de sa vie et de son expérience. Être familier 
des besoins liés à l’âge du mineur, à travers l’éducation de leurs propres enfants par exemple, est 
important. Tout cela doit faire l’objet d’une enquête au cours de la phase de sélection et être surveillé 
durant le placement. 

5	La pérennité du placement

La pérennité du placement représente également une question importante lors du recrutement des 
familles d’accueil. Le plan de recrutement vise à recruter différents groupes d’âge parmi les parents 
d’accueil qui conviennent pour la prise en charge des différents groupes d’âge des enfants. Déplacer 
les enfants doit être évité autant que possible. La famille d’accueil devrait avoir l’intention de s’occuper 
du mineur jusqu’à ses dix-huit ans au moins, de préférence jusqu’à ce qu’il soit mature. Néanmoins, 
il est également indispensable de recruter des familles d’accueil pour des séjours de courte durée, 
notamment pour le placement temporaire des enfants ayant demandé le regroupement familial ou 
pour ceux en besoin d’un hébergement d’urgence. 

6	La religion

Les mineurs ont le droit de pratiquer leur propre religion et doivent se sentir libres de le faire. La 
religion représente un aspect important pour une bonne adéquation entre la famille d’accueil et le 
MNA. Les enfants se sentent souvent soutenus par leur religion, et le fait de partager la même religion 
avec la famille d’accueil peut s’avérer essentiel. 

Les organisations peuvent attendre des familles d’accueil qu’elles soutiennent les enfants dans leurs 
besoins religieux, mais également qu’elles acceptent que les mineurs ne jugent pas nécessaire d’avoir 
une religion (ou d’avoir la même qu’eux). Enfin, la religion constitue souvent un élément déterminant 
pour les parents absents, leur permettant d’accepter que la famille d’accueil prenne soin de leur enfant. 

7	La composition de la famille d’accueil

Afin de répondre au mieux aux besoins particuliers d’un mineur, le recrutement doit tenir compte de la 
nécessité de disposer de familles d’accueil ayant une composition spécifique, notamment sur le plan 
de l’âge des parents eux-mêmes (l’âge minimum des parents d’accueil est de 21 ans dans tous les 
pays européens), mais également du nombre et de l’âge des autres enfants. 
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Le recrutement vise également à permettre une certaine variété au sein des familles disponibles. 
Cependant, ces familles sont toujours tenues d’avoir un niveau correct d’intégration dans la société et 
une situation financière acceptable. Enfin, il est important que toute la famille (y compris les enfants) 
s’engage à devenir famille d’accueil pour mineurs non accompagnés. 

8	Les familles LGBT

Dans de nombreux pays du monde, l’acceptation des personnes lesbiennes, gays, bisexuelles et 
transgenres (LGBT) représente un sujet tabou. Être LGBT est souvent perçu comme le résultat d’un 
choix. Ainsi, le placement au sein de familles d’accueil LGBT risque de générer la crainte que l’enfant 
fasse aussi ce choix. Cela peut signifier que la famille biologique n’apporte pas son soutien vis-à-vis 
du placement et entraîner par conséquent des conflits de loyauté. Les décisions sur ce genre de 
placement doivent donc être examinées soigneusement et se faire uniquement en collaboration avec 
l’enfant et avec sa famille, si possible.  

1.5	 Les raisons poussant les familles à prendre en charge des mineurs non accompagnés

Les motivations pour devenir famille d’accueil de MNA sont multiples :
•	 Les familles migrantes/culturelles :
	 •	 Pour faire quelque chose en retour pour le pays d’accueil.
	 •	 En raison de leur propre expérience en tant qu’enfant réfugié (empathie).
	 •	 Sentiment d’avoir un rôle actif dans la société et d’être reconnu. 
•	 Aider la famille/les proches (devoir, se sentir obligé).
•	 Ex-MNA (jeunes adultes).
•	 Fonction sociale/idéaliste (apprendre à ses propres enfants).
•	 Contribuer à un monde meilleur.
•	 Combinaison avec d’autres évènements de la vie (départ des enfants, solitude…).
•	 Raisons financières et économiques.

Dans certaines situations, les enfants (majoritairement les filles, mais parfois aussi les garçons, 
notamment ceux de la minorité hazara qui souffrent d’un statut inférieur dans la société afghane), 
n’étant généralement pas les enfants biologiques, sont soumis au statut d’esclave domestique. Lors 
des déplacements avec une famille, l’enfant qui n’en est pas membre effectue souvent une quantité 
disproportionnée de tâches domestiques ou doit s’occuper des autres enfants. Ces mineurs sont 
appelés « Cendrillon » ou « esclave domestique ». Il en va de même pour les garçons afghans issus de 
la minorité hazara. 

Il est important de s’assurer que le MNA n’occupe pas une position inégale au sein de la famille 
d’accueil, en faisant attention aux signes suivants, susceptibles de manifester l’utilisation d’un enfant 
comme esclave domestique :

•	 Ne va pas à l’école.
•	 Manque de sommeil.
•	 Fait un grand nombre de tâches domestiques ou de soins.
•	 Ne reçoit pas les mêmes soins que les autres enfants de la famille.
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Module 2 

Sélection des familles 
et appariement

2.1	 Présentation de la famille Khaled

Syrienne de religion catholique, Amina Khaled a fui la Syrie et est arrivée aux Pays-Bas en 2010 en 
tant que MNA à l’âge de 17 ans. Elle a obtenu son permis de séjour au bout de deux ans. Elle a 
travaillé dur pour apprendre le néerlandais et s’est investie dans la construction d’un réseau social 
en rejoignant une communauté religieuse, en suivant des cours de néerlandais et au sein de son 
quartier. À l’église, elle a fait la connaissance d’Abdel Khaled, propriétaire d’un restaurant syrien. Ils 
se sont mariés quand Amina avait 20 ans et Abdel 25 ans, avec l’approbation de leurs familles. Amina 
entretient de nombreux contacts avec sa mère qui est malade. Son père est décédé 10 ans plus tôt. 
Ses trois sœurs vivent toujours en Syrie. 

Amina et Abdel travaillent d’arrache-pied dans le restaurant et en sont heureux. Lorsqu’Amina a 21 
ans, ils ont une fille, Alicia. La jeune femme réussit à combiner son travail tout en s’occupant d’Alicia, 
tandis qu’Abdel se comporte en père et mari dévoué. Alicia va à la garderie deux jours par semaine et 
passe le reste de la semaine, lorsque ses parents travaillent, chez des amis syriens qui ont également 
des enfants. Dans la communauté syrienne, il est courant de s’occuper des enfants des autres. 
Aujourd’hui, Alicia a 7 ans et va à l’école. Elle est intelligente et un peu timide, elle a besoin qu’on 
l’encourage pour prendre des initiatives. 

En 2021, la sœur ainée d’Amina lui demande d’accueillir Junaid, son fils de 16 ans qui a également 
fui aux Pays-Bas. Junaid est un garçon intelligent, déterminé à aller aux Pays-Bas pour s’assurer un 
meilleur avenir. Il a subi des expériences traumatisantes en Syrie à cause de la guerre. Là-bas, c’était 
un élève brillant à l’école, tout en travaillant dans un restaurant pour gagner de l’argent pour lui et pour 
sa famille. Junaid est un garçon autonome, très motivé pour aller à l’école. Il veut devenir médecin. La 
dernière fois que lui et Amina se sont vus, il avait 5 ans. Depuis, les contacts entre eux se sont faits 
rares. Amina et Abdel discutent de la situation. Amina veut s’occuper de Junaid, car c’est son neveu. 
Abdel le comprend parfaitement, mais il s’inquiète un peu de l’impact que cela aura sur leur propre vie. 
Ils finissent par répondre « Bien sûr, nous allons prendre soin de Junaid » et contactent l’organisation 
chargée de sélectionner et accompagner les familles d’accueil. 

Après avoir été examinés par le travailleur social responsable de décider si Junaid sera autorisé de 
vivre avec eux, ils se sentent inquiets. Ont-ils répondu correctement à toutes les questions ? Amina n’a 
pas parlé au travailleur social de ce qui ne va pas bien, notamment de ses problèmes psychologiques, 
du fait que sa famille lui manque et de ses expériences traumatisantes qui resurgissent parfois. 
Cependant, ils sont prêts à travailler en collaboration avec le travailleur social. 
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2.2	 La sélection du point de vue des familles

Les familles ou les proches du MNA sollicitent souvent leurs réseaux de parenté pour prendre en 
charge leur enfant. Pour eux, c’est une évidence. Ils accueilleront l’enfant comme s’il était le leur, 
sans qu’ils aient à le demander. Dans les cultures de la famille élargie, c’est la bonne chose à faire. 
Cela ne veut pas dire que c’est facile. La situation des membres du réseau de parenté n’est peut-être 
pas complètement stable. En fonction du temps qu’ils ont passé dans le pays d’accueil, ils doivent 
encore faire face à leurs propres difficultés pour trouver leur place dans le pays d’accueil et gérer la 
perte et les inquiétudes liées à leur propre fuite. Des questions pratiques comme le logement peuvent 
également poser problème. Certaines familles ne sont pas bien intégrées, doivent se débrouiller pour 
élever leurs enfants entre deux cultures et ne sont pas habituées à l’intervention des services sociaux. 
D’un autre côté, elles veulent aider et dire « non » est extrêmement difficile pour les familles du réseau 
de parenté. L’honneur et la honte jouent un rôle important. Il est souvent attendu des membres de 
la famille qu’ils prennent des responsabilités, qu’ils soient en mesure de le faire ou non. Si besoin, 
vous devrez parfois, en tant que travailleur social, prendre la responsabilité de ne pas approuver un 
placement dans le réseau, pour éviter ainsi aux proches de devoir dire non eux-mêmes. 

Pour bien débuter, la famille doit savoir ce qui est attendu d’elle et ce qu’elle peut attendre du travailleur 
social. De nombreuses questions sont soulevées : est-ce que mon travailleur social peut m’aider sur 
d’autres sujets ? Surveillera-t-il la façon dont je m’occupe du MNA ? Et de mes propres enfants ? Le 
travailleur social contrôlera-t-il tout ? Que devrons-nous partager à propos de nos vies personnelles ? 
Que vont-ils penser de notre façon d’éduquer nos enfants ? Comprennent-ils nos valeurs culturelles ?

Par ailleurs, il est important d’expliquer clairement les compensations financières et les responsabilités 
attendues, notamment en ce qui concerne les décisions liées à l’école, aux services sociaux, etc. La 
famille d’accueil doit vouloir bien faire pour l’enfant, l’organisation et la famille biologique. 

Construire une relation de confiance se fait de différentes façons :
•	 Concentrez-vous sur la création d’un CONTACT.
•	 Gardez une attitude ouverte et transparente. 
•	 Donnez des informations sur le « pourquoi » des questions et des sujets (paraphraser).
•	 Ne problématisez pas, responsabilisez (soyez conscient des incertitudes).
•	 Adoptez une attitude axée sur les solutions.
•	 Soyez attentif aux besoins de la famille en matière de coopération future.
•	 Soyez sensible à leurs valeurs culturelles ou à leurs compétences interculturelles.
•	 Soyez ouverts et intéressez-vous à leurs idées concernant la façon d’éduquer les enfants, de 
	 gérer les problèmes.
•	 Ne les jugez pas et en même temps, soyez clair à propos de l’intérêt de l’enfant comme  
	 priorité et de ce qui est attendu d’eux. 

2.3	 La sélection du point de vue des professionnels

La sélection de familles apparentées 

Si le mineur séjourne déjà chez des membres de sa famille ou est retourné chez des membres de sa 
famille après une interruption temporaire, l’accent doit être mis sur la continuité de la situation familiale, 
y compris sur la poursuite de la relation sécurisante entre l’enfant et la personne qui s’occupe de lui.  

L’évaluation permet de déterminer si cette relation et la situation familiale sont suffisamment sûres, ou 
du moins si elles sont assez stables le temps que le mineur soit réuni avec ses parents biologiques, si 
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le regroupement familial est prévu. Pour être en mesure de faire cette évaluation, une observation fine 
de l’interaction entre l’enfant et la famille constitue une importante source d’information. Le niveau de 
sensibilité de la famille accueillante et l’adaptation du mineur fournissent des renseignements sur la 
qualité de l’attachement. De même, il est nécessaire qu’un engagement concernant le placement soit 
pris entre l’enfant, la famille d’accueil, la famille absente et le tuteur. 

Si une famille apparentée sélectionnée n’a pas encore pris en charge l’enfant, la continuité de la 
situation familiale n’entre pas en ligne de compte. Toutefois, l’attachement, les liens et « l’enveloppe 
protectrice » peuvent déjà exister et l’intérêt de l’enfant à être placé au sein de son réseau de parenté 
doit faire partie du processus de sélection. Les questions auxquelles il faut répondre sont les mêmes 
que dans la situation décrite ci-dessus. S’il n’est peut-être pas encore possible d’inclure l’interaction 
et la qualité de l’attachement entre l’enfant et la famille dans les critères d’évaluation, il est toujours 
possible de prendre en compte la façon dont ils parlent l’un de l’autre, le fait qu’ils se connaissent plus 
ou moins bien et l’impression perçue de leur attachement. L’engagement de toutes les personnes 
impliquées est tout aussi important dans cette situation.  

La sélection de familles non apparentées

Lorsqu’une famille ou une personne non apparentée est disposée à accueillir un MNA, il est essentiel 
d’examiner et de vérifier si elle remplit l’ensemble des conditions nécessaires au bon développement 
de l’enfant et à son éducation en toute sécurité. 

La méthode d’évaluation des familles candidates doit être développée conformément aux lois et 
règlements en vigueur, et comprendre au moins les sujets suivants :  

•	 L’attitude générale vis-à-vis de l’accueil et de la prise en charge des mineurs non accompagnés.
•	 La situation et le passé de la famille.
•	 La sécurité au sein du système familial et la pérennité du placement. 

Lors de l’évaluation des familles non apparentées, l’attachement entre l’enfant et la famille n’existe 
pas encore. Par conséquent, l’évaluation devra se faire à l’aide de questions d’ordre général prenant en 
compte les facteurs de risque de violence contre les enfants et les facteurs de protection potentiels. 

Une première évaluation de la sensibilité des accueillants peut s’effectuer en observant leurs relations 
avec leurs propres enfants. Par ailleurs, des références doivent être demandées au médecin de 
famille et au centre de médecine pédiatrique par exemple, et vérifiées auprès des enseignants des 
propres enfants, des employeurs ou de l’entourage de la famille. Une évaluation de la pérennité du 
placement est en outre particulièrement importante, dans la mesure où cela peut être utile pour la 
phase d’appariement enfant-famille et pour déterminer si un MNA est en mesure de rester dans la 
famille jusqu’à ce qu’il soit mature, si nécessaire. D’autres éléments tels que la stabilité de la relation 
entre les parents eux-mêmes, ainsi que leur état de santé émotionnel et physique peuvent également 
faire l’objet d’une enquête. 

Les évaluations complémentaires en cas d’évènements particuliers 

Certains évènements provoquent des changements radicaux dans les conditions de vie d’une personne 
ou d’une famille. Ils peuvent les affaiblir et être difficiles à accepter. Ces évènements sont capables de 
mettre les parents ou d’autres membres de la famille dans des situations où leur stabilité personnelle 
est affectée et ils risquent alors de se comporter de façon imprévisible (fortes sautes d’humeur, 
comportement violent, etc.). Par ailleurs, les personnes affectées peuvent tâcher de rechercher du 
réconfort et de l’affection auprès des enfants, ce qui est susceptible de conduire à des abus sexuels.  
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Lors de la survenue de toute nouvelle circonstance dans la vie des membres d’une famille d’accueil 
apparentée ou non, un examen complémentaire peut être nécessaire afin d’évaluer les stratégies 
de résistance et d’adaptation à la nouvelle situation, ainsi que son impact sur la sécurité de l’enfant 
au sein de la famille et sur la pérennité du placement. Dans le cas des évènements mentionnés 
ci-dessous, cette évaluation complémentaire est obligatoire. Il s’agit de déterminer l’effet de ces 
circonstances nouvelles sur l’adéquation entre, d’une part, les compétences parentales et, d’autre 
part, la capacité d’adaptation de la famille et les besoins de l’enfant. Les situations qui justifient une 
évaluation complémentaire sont :

•	 Les changements dans la composition de la famille (naissance, décès, installation d’autres  
	 membres de la famille sous le même toit).
•	 La grossesse d’un membre de la famille.
•	 La maladie grave (physique ou mentale) d’un membre de la famille.
•	 Les problèmes relationnels ou conjugaux ou le divorce.
•	 L’annulation du permis de séjour (de la famille et/ou de l’enfant).
•	 La menace d’expulsion de la famille ou ses projets de retour dans son pays d’origine.
•	 La perte d’emploi de l’un des adultes responsables.
•	 Les problèmes financiers graves.
•	 Le déménagement.
•	 Les expériences traumatisantes au sein de la famille ou affectant l’enfant (accidents, abus
	 sexuels, maltraitance physique ou morale, discrimination). 

Comment procéder à la sélection des familles d’accueil

La sélection de familles d’accueil pour MNA est effectuée par les travailleurs sociaux ou d’autres 
professionnels spécialisés dans le placement familial. Ces derniers peuvent élaborer une grille 
d’évaluation appropriée. Comme dans l’ensemble des outils d’évaluation utilisés par les organisations 
classiques chargées du placement d’enfants, la sécurité et les risques d’abus sexuels ou d’autres 
formes de maltraitance représentent des aspects importants. Au cours de la procédure d’évaluation 
de familles apparentées ou de familles de la même origine que les enfants, le concept « d’honneur 
familial » doit également être pris en compte vis-à-vis de ces questions. 

2.4	 Adaptation aux besoins de l’enfant

Les facteurs généraux relatifs à l’enfant

Concernant le MNA, les facteurs à prendre en compte sont les suivants : son développement 
cognitif, son mécanisme de défense, son développement psychologique et émotionnel, son 
développement social, son développement physique et sa santé, son autonomie (adaptée à son âge), 
son comportement, sa motivation, ses expériences passées en matière de placement, ses attentes 
et ses besoins particuliers.

Vis-à-vis de l’adéquation en fonction de l’âge, il est important de noter que l’âge des MNA n’est pas toujours 
juste. Parfois, ils ne connaissent tout simplement pas leur âge ou ont reçu de la part des « accompagnateurs » 
de leur parcours migratoire le conseil qu’il était avantageux de donner un âge différent.

Les facteurs circonstanciels englobent la possibilité d’obtenir un permis de séjour, la relation avec la 
famille d’accueil candidate, les perspectives de placement à long terme (si l’on considère la possibilité 
de regroupement familial), les placements antérieurs, le rôle des parents ou de la famille absents, 
l’existence de frères et sœurs à placer en famille d’accueil, ainsi que l’expression de comportements 
sexuels inappropriés par l’enfant.
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Résilience, agentivité  et autonomie

Comme indiqué précédemment, la résilience dépend de plusieurs facteurs. Parmi eux, l’agentivité 
et l’autonomie sont particulièrement décisifs pour permettre aux mineurs réfugiés de renforcer leur 
résilience. Le fait de pouvoir agir de manière autonome donne aux jeunes un sentiment de confiance 
et de fierté en leurs propres capacités. 

L’agentivité comme élément de résilience

L’agentivité fait référence à la capacité et à la force d’une personne d’agir dans un contexte changeant 
et de tirer parti des opportunités qui se présentent dans cet environnement (Carlson et al., 2012, 
dans Van Reisen et al., 2018). Dans son étude sur la confiance chez les mineurs non accompagnés 
originaires d’Érythrée, le groupe de recherche Van Reisen, qui fait référence à Carlson et al., remarque 
que l’agentivité des MNA enveloppe leur capacité à faire confiance aux autres, notamment aux 
travailleurs sociaux, à leur mentor, à leurs pairs et aux professionnels auxquels ils sont confrontés. 

L’agentivité se réfère au pouvoir d’agir sur le monde et d’accomplir activement quelque chose (Ghorashi, 
de Boer et ten Holder, 2018). L’agentivité personnelle consiste à « se percevoir comme un individu 
en mesure de construire des plans d’action appropriés et comme quelqu’un d’efficace et plein de 
ressources capable d’influencer son environnement social et physique » (Besta, Mattingly et Błazek, 
2016). Lorsqu’un individu se trouve confronté à une situation difficile, l’agentivité est nécessaire afin 
de gérer la situation, et non être contrôlé par elle. Ainsi, plus l’adversité à laquelle l’individu doit faire 
face est grande, plus son agentivité est importante pour pouvoir la gérer. 

L’agentivité des mineurs non accompagnés comprend la capacité de :

-	 Agir dans un contexte changeant ou peu familier (savoir comment réagir lors d’un entretien au  
	 bureau de l’immigration, par exemple).
-	 Gérer les situations (réponses au représentant légal, réactions face aux différentes normes  
	 sociales, règles, valeurs, etc.). 
-	 Utiliser les ressources héritées (puiser dans les ressources issues de leur famille ou de leur 
	 entourage).
-	 Éprouver un sentiment de bien-être, d’acceptation et de reconnaissance (en faisant entendre  
	 leur voix et en exprimant leurs besoins, par exemple). 
-	 S’appuyer sur les autres, comme leurs pairs, les travailleurs sociaux, les mentors ou les autres 
	 professionnels (Van Reisen et al., 2018)

Fuir représente un exemple d’agentivité. En effet, en fuyant, le jeune exerce son pouvoir d’agir en 
influençant une situation d’oppression et d’exploitation (Hajdukowski-Ahmed dans Lanslots, 2012). De 
même, le fait de sélectionner quelles informations personnelles divulguer constitue une expression 
de l’agentivité des mineurs, une façon de faire face aux difficultés, de regarder devant soi et non 
en arrière, et de maintenir un certain degré de contrôle au moment de naviguer entre les systèmes 
d’asile, de soin et d’éducation (Vervliet et Derluyn, Trajectories of unaccompanied minors, 2013).

Les attentes associées à la fuite et à la migration ont une grande influence sur la résilience des réfugiés. 
Elles sont souvent liées au motif du départ (comme la recherche de sécurité), mais peuvent évoluer 
au cours de la migration. Selon l’étude de Vervliet et Derluyn (2013) sur les attentes, l’agentivité et le 
bien-être psychosocial des MNA, les membres de la famille jouent généralement un rôle important 
dans le processus de décision concernant la migration et dans les attentes des mineurs. Toutefois, il 
apparaît que ces derniers finissent également par créer leurs propres attentes distinctes de celles de 
leur famille, ce que les chercheurs considèrent comme une manifestation de leur agentivité. 
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Selon Arendt (dans Van Reisen, 2018), l’agentivité englobe en outre la capacité de comprendre la 
société. Au cours des premiers jours, les mineurs non accompagnés se sentent souvent désorientés 
vis-à-vis de la société dans laquelle ils se trouvent désormais, ce qui provoque en eux un sentiment 
d’impuissance et d’insécurité. Tout est nouveau et incompréhensible : la bureaucratie, les rôles des 
différents services (les travailleurs sociaux, les services d’immigration, le représentant légal, le mentor, 
etc.), ce sur quoi ils ont de l’influence ou non…

Pour développer leur sentiment d’agentivité, il est donc primordial de leur transmettre le plus de 
clarté possible et de leur permettre de se familiariser avec le processus bureaucratique, de repérer les 
personnes vers lesquelles ils peuvent se tourner et d’identifier ce qu’ils sont en mesure de changer 
ou non. Par ailleurs, le fait de pouvoir exercer une certaine influence sur leurs conditions de vie dans le 
centre d’accueil favorise le développement du sentiment d’autonomie des jeunes, qui aiment pouvoir 
participer aux décisions concernant l’heure à laquelle la cuisine peut être utilisée ou ce qu’ils vont 
manger, par exemple. 

L’autonomie comme élément d’agentivité

L’autonomie représente un aspect important de l’agentivité. Selon Vervliet et Derluyn (2013), ce 
concept renvoie à deux types de construction fondamentaux : l’autodétermination et l’autoprotection. 
Autodétermination signifie, entre autres, autonomie. L’autoprotection, quant à elle, se réfère à 
la volonté de se protéger soi-même du contrôle externe, ce qui se manifeste par des formes de 
résistances évidentes ou non. À propos de l’agentivité, une distinction est faite entre « l’exercice 
effectif de l’agentivité », l’action et le « sentiment d’agentivité », à savoir le degré de ressenti du pouvoir 
d’agir (Vervliet et Derluyn, 2013).

L’autonomie représente donc un type d’agentivité lorsqu’il s’agit de résistance (autoprotection) et une 
expression d’autodétermination lorsqu’il est question d’indépendance. 

Les migrants doivent être autonomes dans leur nouvelle situation. Cela s’applique essentiellement 
aux adultes, mais les mineurs non accompagnés sont tenus de développer les compétences requises 
pour l’être suffisamment lorsqu’ils atteignent l’âge de la majorité. 

Dans une culture collectiviste (ou de la famille étendue), l’autonomie ne représente pas un objectif 
d’éducation des enfants, au contraire des cultures individualistes d’Occident. Un enfant issu d’une 
culture collectiviste grandit généralement sous la protection de sa famille étendue à laquelle il continue 
de faire partie. En fuyant, un mineur non accompagné perd en partie cette protection, et se trouve 
face à une toute nouvelle tâche, à savoir explorer son indépendance et vivre seul. De nombreux 
MNA indiquent ne pas vouloir habiter seuls à leur majorité. Le fait qu’ils soient en mesure de le 
faire ou non dépend en outre du système et des possibilités nationales et régionales. De manière 
générale, les jeunes qui vivent seuls expliquent souvent que les autres leur manquent, qu’ils sont mal 
à l’aise et souffrent de solitude. Eux-mêmes ne considèrent donc pas toujours évident ou nécessaire 
d’encourager l’autonomie et l’indépendance.

Information adaptée aux enfantsI

Fournir des « informations adaptées aux enfants » signifie transmettre des informations adaptées à 
l’âge, au degré de maturité, à la langue, au sexe et à la culture de l’enfantII.
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L’âge, le degré de maturité, le niveau de langue, le genre et la culture doivent être considérés de 
manière cumulative et en respectant les règles d’or suivantes :

•	 Adaptez l’information à la situation du jeune. 
•	 Fournissez les informations directement aux enfants et autant que possible dans leur langue 
	 maternelle.
•	 Faites appel à un interprète (dès que nécessaire) après avoir vérifié que le mineur et l’interprète  
	 se comprennent bien mutuellement.
•	 Gardez à l’esprit que l’environnement dans lequel les informations sont transmises a également 
	 une incidence sur le caractère plus ou moins adapté aux enfants de l’information. 
•	 Responsabilisez les enfants en leur fournissant des informations qui leur procurent de la force 
	 et leur permettent de développer des stratégies de résilience. 
•	 Veillez à ce que les mineurs comprennent quelles informations demeurent confidentielles et  
	 quelles sont celles que vous avez l’obligation de divulguer. 
•	 Employez un vocabulaire dénué de jugement. 
•	 Posez des questions ouvertes et non invasives. 
•	 Donnez au jeune toutes les informations requises, même si elles ne lui seront peut-être utiles 
	 que par la suiteIII.

Pour éviter les malentendus et les incompréhensions : 
•	 Ne demandez pas à l’enfant s’il/elle a compris vos explicationsIV

•	 Demandez-lui plutôt d’expliquer ce qu’il/elle a compris. 

L’information adaptée aux enfants concerne avant tout la transmission de renseignements répondant 
d’abord aux préoccupations des jeunes, et non aux objectifs des professionnels. Pour cela, il est 
nécessaire d’adopter le point de vue des mineurs afin de déterminer l’ensemble des questions qu’ils 
sont susceptibles de se poser (liste non exhaustive) :

>	Où suis-je ? Pour combien de temps ? Vais-je être transféré(e) ? Si oui, quand ? Vers où ?
>	Quels sont les rôles et les fonctions des professionnels avec lesquels je serai en contact ?
>	Qui va s’occuper des procédures de régularisation de mon séjour ? Quand aurai-je une  
	 réponse ? Qui me donnera cette réponse ? Que va-t-il se passer si la réponse est négative ? 
>	Vais-je passer un examen médical ?
>	Quand et où irai-je à l’école ou en formation professionnelle ?
>	Comment puis-je assurer la sécurité de mes biens ?
>	Comment puis-je rester en contact/en relation avec mes proches ?
>	À qui puis-je m’adresser si j’ai besoin de quelque chose ? (vêtements, produits de toilette,  
	 titres de transport, nourriture…)
>	Serai-je autorisé à pratiquer des activités sportives, artistiques ou de loisir ? Si oui, quand et  
	 dans quelles conditions ?
>	Puis-je sortir seul(e) ? Dois-je demander la permission ? À qui ?
>	Comment puis-je pratiquer ma religion ?
>	À qui puis-je m’adresser si je rencontre un problème, si je suis en danger, si je suis victime de  
	 violence ou d’exploitation… ?
>	À qui dois-je m’adresser si je veux déposer une plainte ?

Pour fournir des informations verbalement :
•	 Parlez lentement et articulez bien.
•	 Essayez de faire des phrases courtes ou sans propositions multiples.
•	 Utilisez un vocabulaire simple en évitant les termes techniques ou professionnels (jargon).
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•	 Privilégiez les phrases se rapprochant le plus possible du langage parléV.
•	 Évitez les pronoms, il vaut mieux rappeler le référent nominal chaque foisVI.
•	 Évitez les inversions sujet-verbe et les formes passives.
•	 N’utilisez pas les formes contractées et adoptez les formes grammaticales les plus  
	 académiquesVII.
•	 Évitez d’utiliser des mots polysémiques comme « faire » par exempleVIII.
•	 Essayez de faire converger votre vocabulaire vers celui que les enfants utilisent entre euxIX.
•	 Si vous en connaissez, intégrez des mots de la langue maternelle de l’enfantX.
•	 Utilisez la reformulation pour expliquer des informations complexes : « quand je dis… cela veut  
	 dire… »XI.
•	 Ne sous-estimez pas le rôle des gestes pour assurer une bonne compréhension.

Pour fournir des informations écrites (en complément des conseils liés aux informations verbales) : 
•	 Réduisez au maximum la longueur du texte.
•	 N’oubliez pas que la traduction du texte n’est pas suffisante pour garantir la bonne  
	 compréhension des informations écritesXII.

Pour renforcer l’information écrite par des illustrations :
•	 Gardez à l’esprit que les illustrations (dessins, schémas, pictogrammes…) ne garantissent pas  
	 automatiquement la bonne compréhension de l’information écrite. 
•	 Évitez les illustrations iconiques, symboliques ou métaphoriques.
•	 Préférez les illustrations figuratives et réalistes.
•	 N’utilisez pas d’illustrations faisant référence à un contexte culturel ou à des habitudes 
	 étrangères à l’enfant. 

2.5	 L’appariement du point de vue de la famille

Les facteurs généraux relatifs à la famille d’accueil

Concernant la famille d’accueil, les facteurs à prendre en compte sont les compétences éducatives, les 
compétences de soin, la capacité d’offrir un cadre sécurisant, la sensibilité, la valeur ajoutée culturelle, 
la capacité de soutenir les ambitions de l’enfant, le degré d’intégration, la composition familiale, la 
stabilité de la vie familiale/les évènements marquants, la motivation de la famille (y compris celle des 
enfants), la possibilité de pérenniser le placement, la capacité à faire en sorte que le mineur se sente 
libre, les attentes à l’égard de l’enfant et la motivation à impliquer les parents ou la famille biologiques. 

Les familles apparentées

Le placement dans une famille apparentée représente la première solution à prendre en compte 
quand cela est possible. 
Dans le cas des mineurs non accompagnés, le placement dans une famille apparentée peut avoir été 
envisagé par les parents ou la famille du pays d’origine avant la migration. Très souvent, les enfants et 
les familles apparentées ont déjà pris contact et commencent à vivre ensemble avant que les services 
publics ne remarquent l’absence des parents du mineur. Même si la famille biologique n’est pas du 
tout d’accord avec le choix d’une famille apparentée, il convient néanmoins d’étudier l’aptitude de 
cette famille à s’occuper de l’enfant. Les critères les plus importants pour l’appariement sont alors pris 
en compte. Dans cette situation, les possibilités d’appariement sont évaluées en pesant d’une part, 
les facteurs d’appariement et les résultats de la procédure d’agrément, et d’autre part, le lien familial 
et les intentions de la famille, ainsi que les souhaits de l’enfant, ceux de la famille d’accueil et ceux des 
parents absents. Au cours de la procédure de sélection, il est nécessaire de vérifier soigneusement 
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la motivation des familles apparentées, et ne pas simplement supposer que les personnes aideront 
quoi qu’il arrive parce qu’elles sont de la famille. Il est possible qu’une famille ait accepté la tâche de 
s’occuper d’un membre de son réseau de parenté contre son gré. Si c’est le cas, prendre la décision 
de refuser le placement doit être envisagé. Il faut alors expliquer aux parents biologiques que vous 
êtes parvenu à la conclusion que la situation n’est pas la plus appropriée, mais que cela n’est pas de 
la faute de la famille apparentée. 

Informations importantes concernant l’appariement d’un enfant avec une famille de la même 

origine ethnique

Si l’appariement d’un enfant est supposé se faire avec une famille de culture identique ou voisine, il 
est important de prendre en compte le contexte religieux de l’enfant et celui de la famille d’accueil. 

Il peut également être nécessaire de considérer l’origine ethnique de l’enfant et de la famille en matière 
de clan/tribu d’origine. Par ailleurs, concernant les réfugiés issus de zones de guerre, l’appartenance à 
certains groupes politiques peut s’avérer incompatible avec l’appariement. À cet égard, soyez attentif 
à la motivation de la famille pour accueillir l’enfant : qu’attend-elle exactement ?

2.6	 La procédure d’appariement

Il existe plusieurs points de départ possibles pour l’appariement entre une famille d’accueil et un MNA. 
Celui-ci peut être arrivé récemment dans le pays, avoir séjourné dans un centre d’accueil pendant une 
période plus ou moins longue, ou être resté chez une famille d’accueil de court séjour. 

Lorsque le mineur se trouve dans une situation stable et sûre, il est important de prendre le temps de 
procéder à un examen approfondi de ses différents besoins et caractéristiques au cours du processus 
d’appariement. Si ce n’est pas le cas, le placement temporaire de l’enfant au sein d’une famille 
d’accueil spécialement sélectionnée pour les courts séjours devrait être envisagé. 

Parfois, le mineur arrive avec une famille qui l’a pris en charge de manière spontanée ou qui a été 
invitée à le faire par les parents ou la famille à l’étranger. Après avoir étudié la situation, il est judicieux 
d’appliquer une procédure d’appariement pour vérifier que le placement est sûr et durable.  
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Bien que l’appariement soit censé être effectué avant le début du placement effectif, il existe des 
situations où il ne sera fait qu’après l’arrivée de l’enfant au sein d’une famille apparentée. Dans ces 
cas, l’appariement représente la troisième étape du processus suivant :

•	 Un contrôle de sécurité est effectué dans les cinq jours après la notification de l’arrivée d’un 
	 mineur non accompagné dans une famille apparentée. 
•	 L’évaluation de la famille est réalisée dans les trois mois suivant l’arrivée de l’enfant dans la  
	 famille. 
•	 La procédure d’appariement est mise en œuvre dès que le rapport d’évaluation préalable est  
	 finalisé. 

À la fin du processus, les avantages et les inconvénients de l’appariement sont déterminés, les 
attentes de l’ensemble des acteurs impliqués claires et les problèmes à résoudre bien définis. 
	   
La consultation et l’implication des parents ou de la famille absents

Le degré d’acceptation des parents biologiques ou des proches importants au sujet de la prise en 
charge du MNA au sein d’une famille d’accueil a des répercussions sur la stabilité et la durabilité 
du placement. En cas de désaccord, le risque de conflit de loyauté est élevé. De même, le moindre 
ton négatif dans la communication entre les parents ou la famille biologiques et la famille d’accueil 
compromet l’équilibre du placement. 

Dans la mesure du possible, la communication entre le tuteur/travailleur social et les parents ou la famille 
biologiques doit se faire avec l’aide d’un interprète. Il peut être utile de demander à une « personne-clé » 
d’aider à la communication et de parler avec eux. Devant appartenir à un groupe culturel ou ethnique 
bien intégré dans la nouvelle société, cette « personne-clé » est à même d’aider à analyser les problèmes 
liés aux différences culturelles et de servir de médiateur ou de conseiller en cas de conflit. Elle peut 
également jouer un rôle de médiateur culturel, en identifiant la personne la plus importante de la famille, 
celle auprès de qui l’autorisation ou l’engagement doit être obtenu. Il peut s’agir du père, de la mère, ou 
plus probablement, du grand-père, de la grand-mère, voire du chef de la tribu ou d’un religieux. 

Bonnes pratiques :

Aux Pays-Bas, tous les mineurs non accompagnés arrivent dans un centre d’enregistrement et de 
demande d’asile.
Ils arrivent parfois avec des membres de leur famille. Après les formalités d’enregistrement et de 
demande d’asile, un tuteur de Nidos discute avec le mineur et sa famille au sujet du meilleur endroit 
pour son placement. Si le tuteur constate une relation chaleureuse et de l’affection entre eux, l’enfant 
pourra rester avec ses proches. Nidos effectue alors une vérification initiale de sécurité au domicile 
de la famille dès que possible, dans un délai maximal de cinq jours (obligation légale). Les conditions 
de vie et la situation personnelle des proches sont examinées, ainsi que la sécurité de l’enfant au sein 
de la famille. 
Si un enfant de moins de 14 ans arrive seul au centre de demande d’asile, il est placé temporairement 
dans une famille d’accueil de court séjour vivant à proximité du centre, directement après son 
enregistrement. Il n’y reste que quelques jours, le temps que le tuteur puisse étudier les possibilités 
de placement apparenté, déterminer si l’enfant a des parents dans le pays ou trouver le meilleur 
appariement possible avec une famille sans parenté quelque part dans le pays. Des familles issues 
de divers milieux culturels et parlant différentes langues sont spécialement recrutées pour cet accueil 
temporaire et sont prêtes à accueillir un enfant à tout moment du jour ou de la nuit.  
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La présentation de l’enfant à la famille d’accueil

Avant de présenter l’enfant à une famille, le tuteur/travailleur social responsable est tenu de faire 
une liste de tous les appariements possibles dans l’environnement actuel de l’enfant. Le degré de 
prise en compte de l’environnement dans lequel se fera l’appariement dépend de l’attachement de 
l’enfant à son réseau actuel. L’école et les relations amicales sont des facteurs importants à prendre 
en considération. 

Il est intéressant d’envisager des appariements possibles avec des familles ayant la même origine 
ethnique que l’enfant, ou du moins une origine très similaire. Si ce type de famille n’est pas disponible, 
un MNA peut bénéficier d’un placement dans une famille de culture similaire ou ayant un passé de 
migration. D’autres facteurs tels que les langues parlées au sein de la famille et son expérience du 
statut de réfugié et de l’intégration dans un nouvel environnement s’avèrent également utiles. 

Tous les facteurs relatifs à l’enfant et à la famille d’accueil sont comparés et pondérés. Les facteurs 
critiques sont ceux susceptibles d’empêcher l’appariement ou de permettre l’identification de points 
spécifiques pouvant nécessiter une attention ou un accompagnement particuliers. 

L’étape suivante consiste à présenter le mineur à la famille jugée la mieux adaptée. La famille doit avoir 
reçu toutes les informations nécessaires pour se faire une idée juste de l’enfant qu’elle va prendre en 
charge. 

La présentation de la famille d’accueil à l’enfant

Si la famille considérée comme la plus appropriée accepte le placement, le tuteur/travailleur social est 
tenu d’informer l’enfant au sujet de cette famille, de lui expliquer les points à même de l’intéresser 
et de répondre aussi bien que possible à ses questions. Il est important de donner au mineur un rôle 

Un exemple : 

Qasim est devenu orphelin alors qu’il n’était qu’un bébé et a été recueilli par son oncle, le frère de son 
père. La famille a émigré ensuite aux Pays-Bas. Plus tard, elle a décidé de partir vivre au Royaume-Uni. 
Qasim, qui avait alors 10 ans et ne pouvait pas l’accompagner faute d’avoir la nationalité néerlandaise, 
a été placé chez un autre oncle. Très vite, il est devenu évident que celui-ci n’était pas capable de 
s’occuper du garçon. Il n’avait ni le temps ni la possibilité de l’élever. Lorsque le tuteur a décidé de 
placer l’enfant dans une autre famille, l’oncle s’est mis en colère et a refusé. Des discussions à propos 
de la situation ont alors mené à de nouveaux accords. Puis, le garçon s’est enfui et le tuteur s’est de 
nouveau entretenu avec l’oncle. Il lui a demandé pourquoi il ne voulait pas coopérer pour trouver une 
autre solution pour Qasim. L’oncle lui a alors expliqué qu’il avait promis à la famille de s’occuper de 
Qasim, que le garçon était censé rester en contact avec sa famille en Afghanistan qui attendait de 
lui qu’il la soutienne financièrement plus tard. Pour ces raisons, il ne pouvait pas accepter une autre 
solution pour le garçon et voulait que Qasim revienne chez lui et se comporte convenablement. Le 
tuteur a alors compris que l’oncle agissait sous la pression de la famille et lui a demandé s’il accepterait 
une autre solution pour Qasim si la famille était également d’accord. L’oncle a donc réclamé que le 
grand-père de Qasim à Kaboul et son autre oncle au Royaume-Uni participe à la prise de décision. Le 
tuteur a invité ce dernier à venir aux Pays-Bas pour aider à trouver la meilleure solution pour Qasim. 
Comme il ne pouvait pas venir lui-même, il a envoyé sa femme. Au cours d’une consultation familiale 
par téléphone entre l’oncle, la tante et le grand-père à Kaboul, il a été décidé que Qasim ne pouvait pas 
rester avec son oncle. Un cousin plus âgé et sa femme étaient prêts à prendre soin de lui. 
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adapté à son âge dans l’élaboration d’un plan pour faire connaissance avec la famille avant le début du 
placement. Le rôle du tuteur/travailleur social est essentiel à ce moment. 

Le processus d’observation

Les souhaits de l’enfant et de la famille d’accueil candidate sont soigneusement notés au cours de 
la période d’observation. Toutes les questions, remarques et suggestions doivent être partagées 
avec l’ensemble des personnes impliquées après chaque étape du processus. Elles seront prises en 
considération au cours des étapes suivantes. 

Il s’agit d’un processus « sur mesure » censé mener à une prise de décision efficace. Il doit être guidé 
par le tuteur/travailleur social. La durée de chaque étape du processus d’observation varie selon la 
situation de l’enfant, sa motivation et sa façon de faire face à la procédure, ainsi qu’en fonction de 
l’urgence de la nécessité d’un meilleur type d’accueil. Il est bon de savoir que les enfants issus de 
certains milieux culturels ont appris à respecter les adultes et à être reconnaissants envers toute forme 
d’aide. Ils ne trouvent donc pas forcément facile de donner leur opinion réelle si elle est négative. 

2.7	 Outils et compétences

Support de formation : Écouter son intuition

Compétences : écouter son intuition – Outil : consulter ses collègues en cas de signaux préoc-

cupants 

Inquiétudes: Amina et Abdel travaillent très dur au restaurant. Le fait de devoir travailler tout en 
prenant soin d’Alicia est une source de stress pour Amina. C’est l’une des raisons pour lesquelles 
Abdel est inquiet au sujet de l’accueil de Junaid. Ils ont, de plus, des problèmes financiers. Amina 
souffre de problèmes de santé et se sent souvent très fatiguée, ils ont donc dû embaucher une aide 
à temps partiel. Junaid est un garçon ambitieux qui veut aider sa famille. Vous craignez qu’il s’occupe 
d’Alicia ou qu’il travaille trop dans le restaurant. Amina ne partage pas ses points vulnérables. Sa sœur, 
la mère de Junaid, vous a appelé deux fois pour vous demander si Junaid est autorisé à aller vivre 
chez Amina. 

Exercice :

Avec un collègue, réfléchissez aux questions suivantes :
•	 Sur quels comportement ou information se fonde votre doute ?
•	 Disposez-vous d’informations suffisantes pour évaluer si le placement de ce mineur au sein de 
	 cette famille est sûr ou non ? De quoi avez-vous besoin et de la part de qui ?
•	 Quelle est votre plus grande inquiétude (évaluation des forces et des vulnérabilités) ?
•	 Qu’est-ce qui est nécessaire pour vous donner le sentiment que « cette famille d’accueil est 
	 assez bonne » ? Avec qui partagez-vous ces informations, en travaillant ensemble sur la  
	 sécurité ?  

(Par exemple : dire non au placement du mineur dans cette famille et expliquer pourquoi, visite 
supplémentaire à la famille, demande de références, se mettre d’accord sur les points d’attention 
nécessaires à la construction d’une relation entre la famille et le jeune, évaluation précoce…). 



Co-funded by the
Asylum, Migration and
Integration Fund of
the European Union

Entrainement 
le placement familial 

IMPACT 2022
25

Support de formation : Check-list d’évaluation des risques adaptée à la famille

Facteurs de risque

Maladie chronique et/ou grave

Divorce

Famille avec plus de 3 enfants et/ou logement insuffisant

Problèmes matériels ou financiers

Violence intrafamiliale

Isolement social

Insécurité quant à l’obtention d’un permis d’asile 

Facteurs de risque liés à la culture et à la famille biologique

La relation avec la famille biologique est problématique

Risque de mutilation génitale féminine

Risque de violence liée à l’honneur

Risque de mariage forcé

Risques au niveau de la famille d’accueil aspirante

Le parent a été victime d’abus (sexuel)

Plaintes psychologiques (traumatisme) 

Pensées suicidaires ou violentes

Problèmes de drogue ou d’alcool

Problèmes liés à l’origine biologique ou culturelle de l’enfant

Problèmes de relation avec le partenaire 

Risques liés à la situation réelle de l’enfant et de la famille d’accueil

La capacité d’accueil est insuffisante pour les besoins de l’enfant 
(besoins spéciaux, âg
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Cette check-list est à utiliser lors de l’évaluation des risques et fait partie de la procédure de sélection. 

De quoi avez-vous besoin pour avoir un dialogue ouvert avec la famille d’accueil sur ces sujets ? 
Qu’est-ce qui fonctionne pour établir une relation avec eux tout en ayant un œil sur les risques 
éventuels ? 
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3.1	 Accueil de Junaid

Junaid vit avec Amina et Abdel depuis 4 semaines. Amina a remarqué qu’il est très silencieux. Il mange 
beaucoup et pas plus tard qu’hier, elle a découvert qu’il cachait de la nourriture dans sa chambre. Elle 
pense que sa mère lui manque ainsi que le reste de sa famille, car il est constamment au téléphone 
avec eux, même pendant le dîner. Abdel n’aime pas ça. Il en a fait part à Amina, mais elle a du mal à 
en parler avec Junaid. Amina et Abdel ont une discussion à ce sujet : elle veut laisser de l’espace à 
Junaid, tandis qu’Abdel veut que Junaid respecte les règles de leur maison. Lorsqu’Abdel a demandé 
au jeune garçon de se montrer plus poli envers Amina, car il ne disait pas toujours merci ou au revoir, 
Junaid s’est fâché, a couru jusqu’à sa chambre et claqué la porte. Amina s’inquiète pour Junaid parce 
qu’il a du mal à dormir. Les seuls moments où il semble détendu sont ceux où il joue avec Alicia qui 
l’adule. Junaid est très gentil et adore jouer avec elle. Il aime aussi aller à l’école et faire du sport. Il 
vient tout juste de rejoindre une équipe de football.  

3.2	 Le placement du point de vue de l’enfant

Les principaux points concernant la première phase d’accueil des mineurs non accompagnés sont les 
suivants :

•	 Durant la phase initiale de l’accueil, il s’agit d’offrir repos et sécurité au mineur.  
•	 Les besoins fondamentaux de l’enfant doivent être assurés : abri, alimentation en quantité 
	 suffisante, sécurité physique et contact avec la famille.
•	 Le lien avec le mineur se base sur le soutien et se crée en manifestant de l’intérêt et en se  
	 montrant digne de confiance.  
•	 La méfiance, les secrets et le refus de parler de l’enfant doivent être respectés.
•	 Il est nécessaire de prendre en considération le niveau d’indépendance et d’autonomie de  
	 l’enfant.
•	 La continuité entre les tuteurs/mentors doit être recherchée.
•	 Des activités quotidiennes adaptées et de préférence utiles doivent être proposées.
•	 Il est indispensable d’apporter un soutien positif à l’expérience et à l’expression de la religion  
	 du MNA. 

En résumé : se sentir en sécurité et bien accueilli, disposer d’une alimentation suffisante et 
appropriée, être certain de son lieu de résidence, avoir des liens humains fondés sur l’intérêt et le 
soutien, entretenir des contacts fréquents avec sa famille et comprendre les procédures sont autant 
de facteurs qui contribuent au sentiment de sécurité des MNA. Ce dernier les aide à se détendre 

Module 3

Accueil, développement
et intégration
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et à se remettre du stress et des évènements traumatisants, afin d’être en mesure d’explorer les 
possibilités qu’offre la société dans laquelle ils se trouvent désormais, une société où ils font face 
à une culture complètement différente, voire inconcevable, ainsi qu’à une bureaucratie compliquée 
et à de nouveaux risques et tentations. Leur offrir un soutien adéquat et une information appropriée 
s’avère d’un grand secours et permet de réduire les risques. 

Alimentation

L’importance de manger et de disposer d’une nourriture suffisante et familière est souvent sous-
estimée. La plupart des mineurs non accompagnés ont souffert de la faim au cours de leur voyage. 
Beaucoup ont également connu la famine causée par la guerre et la pauvreté avant de quitter leur 
pays. Une fois arrivés en Europe, ces enfants s’attendent à trouver un pays riche et sûr où la nourriture 
est en abondance. Manger représente un besoin primaire, nécessaire à la survie. Une personne vivant 
dans la pauvreté, dans la guerre ou fuyant son pays n’est jamais sûre de trouver de quoi se nourrir. La 
priorité des mineurs non accompagnés concerne donc la nourriture.  
Les parents d’accueil constatent souvent le stress causé par l’alimentation. Au début, les mineurs 
non accompagnés tendent à faire des réserves et cachent de la nourriture sous leur lit ou dans un 
placard de leur chambre. Les familles d’accueil ont réalisé que si une quantité suffisante de nourriture 
est toujours disponible et que les enfants sont autorisés à faire des réserves, leur fixation finit par 
s’amenuiser automatiquement. Avec le temps, la certitude quant à la disponibilité de la nourriture 
est intériorisée et ne représente plus une source de stress, en particulier au sein des structures 
d’accueil qui abandonnent les règles strictes liées à l’alimentation et qui veillent à ce que les enfants 
aient toujours accès à suffisamment de nourriture. La fixation sur la nourriture s’estompe ou disparaît 
généralement après quelques mois. 

Dans de nombreuses cultures, manger ensemble est l’occasion de partager ses émotions, 
tant heureuses (pour fêter une naissance et un mariage, par exemple) que malheureuses (si des 
évènements tristes ou tragiques se produisent). Le fait d’échanger un repas et de ressentir ensemble 
les odeurs et les saveurs est associé au partage des émotions et à la présence des êtres aimés. La 
nourriture constitue également un moyen de faire preuve de générosité et d’hospitalité. Dans les pays 
d’accueil, elle est toujours disponible et prête à être offerte aux personnes de passage. Tout le monde 
est toujours bienvenu. Manger représente ainsi la base de la convivialité et du sens de la communauté. 

La culture traditionnelle du nord-ouest de l’Europe est très différente. Les repas sont pris à heures 
fixes et les aliments sont rangés le reste du temps. Des invités sont parfois présents et des plats 
supplémentaires sont préparés pour eux. Le fait d’avoir des invités inattendus à table ne représente 
pas la norme. Lorsqu’il y a quelque chose à fêter, un repas festif est organisé avec un grand nombre 
de plats délicieux, mais manger ensemble ne constitue traditionnellement pas le moment de pleurer 
les morts ou de partager ses chagrins. 

Famille

Pour la quasi-totalité des mineurs non accompagnés, le contact avec la famille est extrêmement 
important. Comme indiqué plus haut, ils sont issus d’une culture de la famille étendue. Ainsi, même 
si leur famille est géographiquement éloignée, elle continue de faire partie intégrante de leur vie. Le 
mineur est venu en Europe pour aider ses proches et contribuer au bien-être familial. Il se sent souvent 
responsable d’eux, ce qui exacerbe son désir de réussir la procédure d’asile et le regroupement familial 
ou de gagner de l’argent pour en envoyer chez lui. Cette situation finit par se modifier, lorsque la réalité 
s’avère différente, tout comme les attentes et les espoirs familiaux. 
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Il existe aujourd’hui de nombreux moyens peu coûteux de rester en lien avec les siens, grâce aux 
téléphones portables et à Internet par exemple. Les MNA utilisent beaucoup les réseaux sociaux pour 
garder contact avec leur famille et avec ceux qu’ils ont laissés derrière eux, qu’ils ont perdus en cours 
de route ou qui sont partis à un autre moment en suivant un autre itinéraire. Les membres de leur 
famille peuvent se trouver en très mauvais état ou dans des circonstances désespérées. Et comme 
l’explique un ancien réfugié, « une fois que vous êtes partis, le seul endroit où vous pouvez rencontrer 
vos proches est le monde en ligne ». 

Les mineurs non accompagnés pensent constamment à leur famille, surtout au cours de la phase 
initiale. Cela se traduit généralement par l’utilisation permanente d’Internet et de leur téléphone, ce 
que les parents d’accueil et les professionnels ne comprennent pas toujours et ce qui est motif de 
disputes. En guise d’illustration, deux frères ont été traités d’irrespectueux parce qu’ils étaient au 
téléphone avec leur père en Israël qui les appelait pendant le dîner. Ils ont dû lui demander de rappeler 
plus tard. Les garçons se sont sentis particulièrement incompris. Très inquiets au sujet de leur père, 
ils ne comprenaient pas bien ce qu’il se passait, mais ils savaient qu’il était en difficulté et avait besoin 
d’argent.  

Parfois, les parents des mineurs sont dans une situation tellement difficile qu’il est impossible de 
les contacter. Ils peuvent également avoir disparu. Cette situation est malheureuse et extrêmement 
stressante pour les enfants. 

Comprendre les procédures bureaucratiques

Les mineurs non accompagnés ont parcouru le monde sans leurs parents, seuls ou avec d’autres 
membres de leur famille et des personnes de leur pays. En cours de route, ils ont dû prendre de 
nombreuses décisions concernant leur voyage : comment se déplacer et avec qui, où rester, quels 
itinéraires emprunter, etc. D’une certaine manière, ils sont autonomes et indépendants. Ils perdent 
souvent ce sentiment d’autonomie une fois arrivés en Europe, lorsqu’ils se trouvent confrontés aux 
procédures bureaucratiques d’enregistrement et d’asile. Ils savent que leur avenir dépend de la 
procédure d’asile, mais ils ne la comprennent pas dans toute sa complexité, en partie dû à la langue 
et au manque de personnes fiables pour traduire à leur place. Par ailleurs, le fait de ne pas pouvoir 
influencer les procédures en exerçant des pressions, en payant de l’argent ou encore en obtenant 
l’aide de personnes influentes est souvent nouveau pour eux.

Le sentiment de ne pas pouvoir agir sur la situation, la procédure d’asile ou son propre avenir (y compris 
l’avenir de sa propre famille) est susceptible de provoquer un manque d’agentivité chez le MNA. Il est 
donc extrêmement important pour son bien-être qu’il comprenne bien les procédures, et en ce sens, 
il a besoin d’avoir à sa disposition des personnes fiables en mesure de traduire les échanges et de 
lui fournir des explications. Les vlogs sur YouTube réalisés par d’anciens réfugiés dans la langue des 
mineurs représentent de bons exemples d’informations adaptées. Un autre bon exemple concerne une 
brochure allemande conçue pour les mineurs réfugiés abordant différents sujets et comportant des 
citations et des conseils d’autres mineurs dans la même situation (Jugendliche ohne Grenzen, 2017).

Le contact

Comme indiqué plus haut, les mineurs non accompagnés ne sont pas accoutumés au fait qu’un 
professionnel inconnu leur prodigue des soins et du soutien. En effet, ils ont l’habitude d’être soutenus 
par leur famille ou leur communauté, par quelqu’un qu’ils connaissent. De manière générale, les MNA 
ont besoin de sentir que la relation qu’ils entretiennent avec les travailleurs sociaux, leur mentor ou 
leur tuteur est le fruit d’un réel intérêt de la part des professionnels qui s’occupent d’eux, et non pas 
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parce qu’ils sont payés pour le faire. Pour les jeunes, la présence de ces professionnels est essentielle 
lorsqu’ils « ont vraiment besoin d’eux », que ce soit pour les bons ou les mauvais moments (entretien 
avec les services d’immigration ou les avocats, rendez-vous médicaux, appels téléphoniques avec la 
famille…). Pour les professionnels, cela n’est pas toujours évident, car on leur a souvent seulement 
appris à réagir aux situations difficiles ou problématiques, et non aux moments positifs. 

Par ailleurs, la plupart des mineurs non accompagnés ne font pas confiance aux autorités, dans la 
mesure où ils ont appris à se méfier des organismes (gouvernementaux) et ont besoin de temps pour 
identifier les rôles des différents professionnels impliqués (professionnels de la procédure d’asile, 
travailleurs sociaux, représentants légaux, etc.).

3.3	 Le placement du point de vue de la famille

Du point de vue des familles d’accueil, les points suivants sont fondamentaux :
•	 Vouloir que l’enfant se sente bienvenu.
•	 Apprendre à connaître le jeune, de quoi a-t-il besoin ?
•	 Trouver leur place dans la nouvelle routine familiale.
•	 Aider l’enfant à s’installer.
•	 (Mal) comprendre le comportement de l’enfant.
•	 Gérer la famille biologique.
•	 Impact sur leurs propres enfants. 
•	 Déconstruire leurs propres traumatismes. 

3.4	 La première phase du placement : tâches et défis des professionnels

Réduire la résistance au suivi 

Le suivi du placement est crucial pour préserver la sécurité de l’enfant tout en établissant une relation 
de confiance avec la famille d’accueil. Les visites de suivi sont toutefois susceptibles de stigmatiser le 
mineur en attirant l’attention sur lui. Par ailleurs, la communauté environnante peut ne pas apprécier 
ce qu’elle perçoit comme une forme d’assistance apportée à l’enfant/la famille au cours des visites. 
La personne responsable du mineur peut, de même, éprouver ces visites comme un manque de 
confiance envers ses capacités à prendre soin de ses enfants ou d’autres enfants. Vous devez 
également garder à l’esprit que la plupart des familles ethniques ne font pas confiance aux autorités. 
Dans la mesure où elles ne connaissent généralement pas le métier de travailleur social, elles peuvent 
considérer ce dernier comme le représentant d’une institution, à qui il ne faut pas faire confiance. Il 
convient donc d’évaluer l’impact des visites de suivi et de toute assistance fournie. 

Afin de minimiser la résistance et gagner la confiance des familles d’accueil au cours du processus de 
suivi des enfants placés, il est important de s’efforcer d’aider la famille et son réseau à comprendre 
et accepter la nécessité du suivi. Les travailleurs sociaux sont tenus de se montrer sensibles aux 
sentiments des familles et ne pas empiéter sur leur vie privée plus que nécessaire. La confidentialité 
doit toujours être respectée, et les familles comprendre ce qu’il advient des informations recueillies 
et les actions possibles. La résistance au suivi est susceptible de diminuer s’il est réalisé par une 
organisation communautaire et par la même personne à chaque fois. Toutefois, l’agence de placement 
doit toujours effectuer un contrôle de façon périodique dans un souci de vérification.  

Si les professionnels sont en mesure de contacter les parents, ils peuvent leur transmettre, avec l’aide 
d’un interprète, une image réaliste quant à la situation de l’enfant et aux possibilités qui s’offrent à lui. Le 



Co-funded by the
Asylum, Migration and
Integration Fund of
the European Union

Entrainement 
le placement familial 

IMPACT 2022
31

fait d’expliquer clairement à la famille que leurs attentes ne sont pas réalistes permet de réduire ou de 
supprimer la pression placée sur le mineur. Un garçon syrien de 16 ans raconte ainsi son soulagement 
lorsque le travailleur social a pris le temps d’expliquer à son père que ce n’était pas de sa faute si la procédure 
d’asile et le regroupement familial prenaient autant de temps. En effet, en raison de la modification des 
règles, le temps d’attente avait été allongé pour tout le monde. Avant l’intervention du professionnel, le 
père ne cessait de dire à l’enfant qu’il devait redoubler d’efforts et réclamer que le processus s’accélère. 
Il pensait que son fils avait commis des erreurs, en particulier car son neveu avait réussi à faire venir sa 
famille depuis longtemps, mais il en comprenait les raisons désormais. À la suite de cet épisode, le garçon 
est devenu plus détendu et a commencé à s’intéresser à l’école et à son nouvel environnement. Cela lui a 
permis de dépasser la phase initiale et de sentir qu’il pouvait faire confiance au travailleur social.  

Dans la majorité des pays européens, l’accompagnement et le suivi des familles d’accueil et des 
enfants sont assurés par un même travailleur social. Certains aspects concernant les enfants, les 
familles d’accueil et les risques de maltraitance des enfants requièrent une attention particulière de la 
part du travailleur social. Ces aspects sont décrits ci-dessous. 

En ce qui concerne l’enfant :

•	 Être attentif aux signes de problèmes de développement.
•	 Proposer un soutien psychoéducatif en cas de troubles psychologiques, de menaces pour 
	 le développement de l’enfant, mais également pour aider l’enfant à mener à bien les tâches  
	 spécifiques aux mineurs non accompagnés. 
•	 Conseiller sur la manière de gérer les problèmes.
•	 Aider à promouvoir l’attachement et la résilience.
•	 Renvoyer vers un accompagnement psychologique professionnel si nécessaire. 

En ce qui concerne la famille d’accueil :

•	 Être attentif aux signes de déséquilibre entre la charge de la famille et sa capacité à faire face.
•	 Être alerte aux signes de déséquilibre entre distance et proximité dans la relation de la famille  
	 d’accueil avec le mineur. 
•	 Donner des conseils et apporter un soutien pour encourager le contact entre l’enfant et ses  
	 parents ou sa famille biologiques.
•	 Expliquer la procédure juridique de la demande d’asile.
•	 Apporter un soutien pour aider à affronter l’incertitude liée à l’obtention d’un permis de séjour.
•	 Donner des conseils sur l’éducation des enfants à cheval entre deux cultures.
•	 Conseiller sur les problèmes de parentalité.
•	 Et, très important, souligner ce qui va bien et reconnaître le rôle positif de la famille d’accueil.  

Points à contrôler et à gérer

À travers les visites au domicile de la famille et grâce au contact avec les autres professionnels 
impliqués (l’enseignant de l’enfant, le médecin ou toute autre personne pertinente dans la vie du 
MNA), le travailleur social écoute et observe les interactions afin de déterminer si le mineur est en 
danger ou s’il a besoin de soutien. Des visites à domicile, aussi bien surprises que planifiées, doivent 
avoir lieu et l’enfant être vu seul, au moins pendant une partie de chaque visite. 

Toutes les visites doivent être enregistrées et consignées dans le dossier du mineur. Par ailleurs, le 
travailleur social est tenu de contacter régulièrement la famille biologique ou le tuteur légal, s’il existe, 
afin de faire le point sur les progrès de l’enfant, la situation de la famille et les projets de regroupement 
familial ou d’autres dispositions. 
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Au cours des visites au domicile de la famille d’accueil, le travailleur social est censé faire des 
observations et poser des questions au sujet des points essentiels, tout en prodiguant informations 
et support (pour de plus amples conseils sur la communication adaptée aux enfants, voir la liste des 
ressources). 

Vous trouverez ci-dessous une série d’observations que le travailleur social devrait noter au cours 
des visites de suivi (la liste suivante peut aider à concevoir une formation pour les travailleurs sociaux 
chargés de suivre et accompagner les familles). 

Note : la prise en charge de l’enfant doit être évaluée dans le contexte des capacités générales 

et des conditions économiques des familles de la même communauté. 

Observations et collecte d’informations

•	 La prise de poids est satisfaisante selon les mesures mensuelles de poids (ou du rapport 
poids/taille) et de l’observation visuelle.
•	 Il n’y a pas de signes de négligence, tels que des maladies de peau liées à une mauvaise hygiène, 
	 des déchets non éliminés de façon appropriée ou le fait que le MNA soit considérablement  
	 différent par rapport aux autres enfants de la famille (malnutrition, vêtements sales ou non lavés…).
•	 L’enfant n’est pas traité différemment des autres enfants de la famille : il/elle s’occupe des  
	 mêmes tâches ménagères, va à l’école comme les autres et mange avec eux. 
•	 Il n’existe pas de signe de maltraitance, tel que des brûlures, des coupures ou des hématomes  
	 inexpliqués. Il est courant que les enfants courent et se blessent parfois : les travailleurs 
	 sociaux doivent donc faire attention à ce qui ne fait pas sens, en fonction de l’explication  
	 donnée pour la blessure. 
•	 Des préoccupations psychologiques de type comportement antisocial, problèmes à l’école,  
	 apathie, dépression, colère et violence. 
•	 Un comportement sexuel inapproprié, compte tenu de l’âge de l’enfant.
•	 Des problèmes potentiels de sécurité à la maison.
•	 Le lien entre le mineur et la personne qui s’occupe de lui : ils semblent être détendus l’un  
	 envers l’autre et il y a des signes indiquant que les besoins émotionnels de l’enfant sont  
	 satisfaits.
•	 Les personnes s’occupant de l’enfant prennent des mesures appropriées pour répondre à 
	 ses besoins (par exemple, elles le soignent s’il est malade, l’amènent à l’école, le nourrissent  
	 correctement…).
•	 Les journées du mineur sont occupées par l’école, une formation professionnelle ou des 
	 activités sociales adaptées à ses besoins, son stade de développement et aux normes de la  
	 communauté. La personne qui s’occupe de lui est en bonne santé mentale et physique et ne  
	 rencontre pas de difficultés à faire face à la situation.
•	 Contact avec les membres et les amis de la famille.
•	 Les opinions, préférences et préoccupations de l’enfant, de son responsable et des parents en  
	 ce qui concerne le placement actuel, le regroupement familial ou la prise en charge sur le long 
	 terme, ou d’autres questions.
•	 Les activités quotidiennes de l’enfant, comparées avec celles des autres enfants de la maison  
	 et de la communauté. 
•	 La santé du mineur, son assiduité aux rendez-vous de contrôle et le traitement de tout  
	 problème de santé identifié. 
•	 L’assiduité et les progrès de l’enfant en matière d’éducation ou d’autres activités. 
•	 Si l’enfant ou son responsable reçoivent les soutiens nécessaires.
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•	 Tout changement prévu dans la prise en charge de l’enfant.
•	 Tout problème de comportement lié au MNA.
•	 La relation de l’enfant avec la famille d’accueil, ses pairs et la communauté.
•	 Les capacités d’adaptation de la personne qui s’occupe de lui, sa santé physique et mentale  
	 et tout besoin de soutien. 

3.5	 L’accueil : outils et compétences	

Support de formation : Carte mentale

Cet outil vise à aider les parents d’accueil à comprendre le comportement du mineur et les moyens 
d’y faire face.

Il est important de garder à l’esprit que la famille d’accueil est l’experte de l’enfant et de ses propres 
réactions face à lui. 

Le travailleur social a des connaissances générales utiles et de l’expérience pour guider le processus 
de compréhension du comportement de l’enfant. 

Étape 0: Préparation. Réfléchissez aux informations pouvant s’avérer utiles aux parents d’accueil pour 
comprendre le comportement de l’enfant (informations liées à l’âge et aux phases de développement, 
expériences des MNA en général, contexte culturel, impact des traumatismes et du stress, disparition 
des membres de leur famille…). 

Étape 1a. Prenez une feuille blanche et écrivez au milieu « La plupart des enfants réfugiés de… 
(l’âge de l’enfant) ». Partagez les informations définies à l’étape 0 comme renseignements généraux 
: « Certains MNA à l’âge de… Beaucoup d’enfants sont… ». Notez ces informations dans la carte 
mentale 1. 
Étape 1b. Demandez aux parents d’accueil quelles informations sont pertinentes pour leur MNA. 
Notez-les dans la carte mentale 2.

Étape 2. Écrivez le prénom du mineur dans la carte mentale 2 et demandez aux parents de réfléchir 
à la question suivante : comment les informations générales aident-elles à comprendre l’enfant ? 
Demandez-leur d’être précis. 
Étape 2a. Demandez aux parents d’accueil de se mettre à la place de l’enfant : comment se sent-il, 
pense-t-il, agit-il ? De quoi a-t-il besoin ?
Réfléchissez ensemble au moyen de gérer le comportement du mineur.

Exemple: Les parents d’accueil d’Hamida (15 ans) s’inquiètent, car elle se couche très tard tous les 
soirs, consulte très fréquemment son téléphone et se plaint de faire des cauchemars. Elle ne veut 
pas parler de ses soucis ni des choses qui la rendent triste. Ils essaient alors de limiter l’utilisation 
de son téléphone en fixant des règles, mais Hamida ne les respecte pas. Le soir, la tension monte 
souvent entre Hamida et ses parents d’accueil, tandis qu’ils entretiennent de bonnes relations durant 
la journée. Le travailleur social leur fournit les informations suivantes : 

•	 Les filles de 15 ans ont tendance à passer beaucoup de temps avec leurs pairs et sur les  
	 réseaux sociaux, cela développe leur sentiment d’appartenance et la construction de leur  
	 identité. 
•	 La nuit peut être plus difficile pour certains MNA, car ils ont peur de faire des cauchemars ou  
	 ressentent de la peur et de la solitude. 
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CET ENFANT EN PARTICULIER

Étape 2. Discutez de la façon dont ils comprennent le comportement de l’enfant placé chez eux à 
l’aide des informations fournies. 
Étape 2a. Demandez alors aux parents d’accueil de se mettre à la place du mineur : comment se sent-
il, pense-t-il, agit-il ? De quoi a-t-il besoin ?
Réfléchissez ensemble au moyen de gérer le comportement de l’enfant.

	
	

	

Prénom de l’enfant
De quoi a-t-il/elle besoin ? 

•	 Lorsque des enfants vivent des expériences traumatisantes, ils recherchent des distractions  
	 et évitent de parler de leurs inquiétudes et de leurs peurs. Il s’agit d’une stratégie de résilience  
	 reconnue et efficace. 

La partie concernant les cauchemars et les expériences traumatisantes fait écho aux parents d’accueil. 
Avec l’aide du travailleur social qui remplit la carte mentale 2, ils décident d’avoir une conversation à ce 
sujet avec Hamida pendant la journée, lorsque l’atmosphère est plus détendue. Ils vont lui demander 
ce qui pourrait l’aider à s’endormir plus facilement et lorsqu’elle se sent inquiète ou effrayée la nuit 
(par exemple, écouter de la musique, dormir avec des petites marionnettes ou figurines sous l’oreiller 
qui font disparaître la peur, laisser la lumière allumée…). Ils ont appris à ne pas l’interroger à propos 
de ses cauchemars et de ses inquiétudes, mais plutôt à se centrer sur les solutions et les distractions.  

EN GÉNÉRAL

Étape 1a. Fournissez les informations générales, notez des mots-clés autour de la phrase suivante : 
« La plupart des enfants réfugiés de… (âge de l’enfant) » 
Étape 1a. Demandez aux parents d’accueil quelles informations sont pertinentes par rapport au MNA 
dont ils s’occupent, en les incluant dans la carte mentale 2.

	

Les enfants réfugiés en général,
Les enfants de l’âge de…
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Support de formation : Travailleurs sociaux et traumatisme
Défis liés au traumatisme et aux jeunes réfugiés – Perspectives et rôle des travailleurs sociaux ou des 
mentors. 

■	 Les raisons des traumatismes :  
-	 la perte de la famille, des amis, de son foyer ; 
-	 la guerre et ses effets ; 
-	 l’exil, la violence, les viols et les expériences dramatiques vécues sur le chemin vers l’Europe ;  
-	 la désorientation, la perte de zone de confort (langue, habitudes, religion, règles, etc.).
■	 Dans le pays d’accueil européen, ils se retrouvent confrontés à l’exclusion, au racisme, à la pauvreté, 
	 à la marginalisation et à la violence institutionnelle. 
■	 L’attente très longue liée à la régularisation administrative provoque des niveaux élevés de stress, 
	 d’anxiété et de craintes pour l’avenir. 
■	 Le fait d’être souvent déplacés d’un centre d’accueil à l’autre empêche les jeunes de s’installer 
	 pleinement, de s’engager dans des relations durables et de développer un sentiment de sécurité.
■	 Lorsque l’espoir de regroupement familial s’estompe pour différentes raisons, les jeunes souffrent 
	 de solitude, de culpabilité et de démotivation.
■	 L’âge des jeunes réfugiés est parfois évalué de manière douteuse et traumatisante.  
■	 Les jeunes réfugiés craignent souvent de mourir dans un pays loin du leur sans qu’aucun de leurs 
	 proches soit au courant et sans que leur corps puisse être renvoyé chez eux. Le fait de ne laisser  
	 aucune trace derrière soi engendre beaucoup d’anxiété et de peur.

Que peuvent faire les travailleurs sociaux ou les mentors ?

■	 Aidez les jeunes réfugiés à trouver leurs ressources, à les reconnaître, à les transformer et à se 
	 sentir plus en confiance pour les utiliser dans leurs nouvelles sociétés.  
■	 Ne vous concentrez pas sur le traumatisme, mais plutôt sur la résilience des jeunes réfugiés.
■	 Focalisez-vous sur tout ce qui fait que cette personne est ce qu’elle est. Attitude axée sur les
	 solutions : « Parler de problèmes crée des problèmes ; parler de solutions crée des solutions ».  
■	 N’ignorez pas le traumatisme. Notez les symptômes suivants : peur soudaine, flashbacks, accès 

de colère, difficultés de concentration, manque de confiance, difficultés de s’investir dans de nouvelles 
relations… Orientez-les vers des professionnels pouvant traiter le traumatisme. Vous devez être 
alertes face aux signes de traumatisme, mais sans vous focaliser sur les expériences traumatisantes. 
Renseignez-vous : comment le jeune dort-il ? Est-il concentré à l’école ? Que se passe-t-il en lui 
(fatigue, pensées…) ? Explorez les différents signes sans trop creuser. N’évitez pas de poser des 
questions vulnérables par peur de retraumatisation. Vous pouvez raconter au jeune votre expérience 
en matière d’accompagnement d’un grand nombre de réfugiés qui ont dû faire face à des expériences 
traumatisantes sur le chemin vers l’Europe. Faites-lui savoir que s’il souhaite vous parler de quelque 
chose, vous êtes là pour l’écouter. Soyez attentifs à ses propos, ne posez pas trop de questions, 
encouragez-le, soutenez-le pour qu’il puisse raconter ce qu’il veut. Écoutez simplement et rassurez-le, 
c’est lui qui décide. Cela lui procure un sentiment de contrôle et de sécurité. 

■	 Expliquez ce qu’est un traumatisme : les réactions des jeunes réfugiés constituent des « réactions 
	 normales dans une situation anormale », c’est-à-dire une réaction physiologique naturelle face à un  
	 danger. 
■	 Éducation psychologique : il est pertinent d’expliquer ce qu’est le traumatisme, à savoir une

réaction physiologique naturelle face à un danger, que cette réaction est utile aux êtres humains, 
et qu’il existe des façons de revenir au calme du corps et de continuer à mener une vie normale. 
Il est particulièrement important de faire comprendre aux MNA que leurs réactions constituent des 
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« réactions normales dans une situation anormale ». Commencez de manière générale : « nous savons 
que beaucoup de jeunes réfugiés ont vécu des expériences difficiles qui peuvent être la cause de 
beaucoup de stress et de peur. C’est une réaction tout à fait normale. » Vous pouvez illustrer la fenêtre 
de tolérance par une métaphore (par exemple, à travers l’image d’un ballon de football que l’on tente 
de maintenir sous l’eau, mais qui finit par ressortir). Parmi les réactions normales à la peur se trouvent 
l’évitement, le fait de se mettre très en colère sans vraiment en comprendre la raison ou encore de se 
montrer constamment vigilant, même la nuit pendant son sommeil. 

■	 Idem que pour les premiers secours, il existe des gestes de base permettant de tranquilliser une
personne hyperactive, d’affronter le traumatisme et le stress aigu, mais également de se calmer soi-
même dans des situations particulièrement stressantes. Ici, la métaphore des feux de signalisation 
joue un rôle important. Identifiez avec le jeune les éléments déclencheurs et les premiers symptômes 
de stress élevé. Le feu passe du vert à l’orange et se dirige vers le rouge. Réfléchissez ensemble 
à ce qu’il peut alors faire pour se calmer (faire un tour, écouter de la musique, etc.). Lorsque les 
signaux s’enclenchent, rappelez-lui les stratégies définies de retour au calme. Parallèlement, il est 
important qu’en tant que travailleur social, vous sachiez comment vous calmer vous-même.  

■	 Pour développer la résilience, instaurez un climat de confiance et centrez-vous sur les aspects
« normaux » et les opportunités liés à la jeunesse, ainsi que sur les sujets qui concernent les 
jeunes. Ces derniers ont besoin de sentir que l’on n’attend rien d’eux en particulier, qu’ils n’ont pas 
besoin de jouer un rôle ou de raconter leur histoire, que dans un « lieu sûr » ils sont en mesure de 
développer des liens de confiance avec les autres jeunes et les travailleurs sociaux.

■	 Restez ouverts et curieux : quelle bonne raison pourrait expliquer le comportement du jeune ? 
Qu’est-ce qui vous aide à comprendre son comportement et ses besoins ? Soyez prudents dans la 
problématisation du comportement et créatifs pour découvrir avec le jeune ce qu’il souhaite et ce 
qui fonctionne pour gérer son stress, ses pertes, ses peurs et ses besoins dans la vie quotidienne.   

Idées de pratiques professionnelles en matière de travail avec les jeunes 

Aidez les jeunes à découvrir ce qu’ils aiment, ce en quoi ils sont bons et leurs points forts. Il s’agit 
de reconnaître et de valoriser la résilience des jeunes réfugiés. Pour cela, vous pouvez utiliser les 
méthodes suivantes : 
■	 Soulignez les réussites passées. Les jeunes réfugiés avaient une vie avant de devenir réfugiés, 

interrogez-les à propos de ce qu’ils aimaient, ce qu’ils avaient l’habitude de faire, ce en quoi ils 
étaient bons. Vous pouvez également leur demander comment ils ont réussi à traverser tout ce 
qu’ils ont vécu.  

■	 Concentrez-vous sur ce qui va bien (même les petits détails). Qu’est-ce qui est mieux que le reste ? 
Qu’est-ce qui fonctionne ? Quelle que soit la réponse à ces questions, centrez-vous davantage sur 
ces aspects (par exemple, qu’est-ce qui est génial à l’école ?). Faire parler les réfugiés à propos de 
ce qui marche bien renforce les connexions positives dans le cerveau et leur permet de développer 
une image plus positive d’eux-mêmes.

■	 Traitez chaque jeune réfugié comme un individu : ils ne sont pas tous pareils. Il n’existe pas 
d’approche universelle pour tous. 

■	 Développez une conscience culturelle et votre capacité à respecter les différentes croyances et 
pratiques, particulièrement au sujet des questions de santé et de santé mentale. Dans certains pays, 
la sorcellerie fait ainsi partie des pratiques culturelles, et certains réfugiés racontent leur histoire en 
lien avec les esprits, les fantômes ou la sorcellerie.

■	 N’ayez pas peur des émotions et de leur laisser de l’espace. Il est normal qu’un jeune ressente de
	 la tristesse, de la colère ou de la peur. Faites-lui savoir qu’il peut exprimer ses émotions librement et  
	 que vous êtes prêt à l’écouter si c’est son choix.
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■	 La mort représente un sujet important pour les jeunes réfugiés. Beaucoup d’entre eux craignent 
	 fortement de perdre un membre de leur famille resté au pays ou leur propre mort dans un pays  
	 étranger loin de chez eux. Il est donc important d’aborder le sujet de la mort, ainsi que les
	 différentes façons dont les cultures y font face et les pratiques et croyances qui l’entourent.   
■	 Identifiez les spécialistes ou réseaux locaux qui peuvent apporter un soutien en cas de besoin. 
	 Vous n’avez pas à jouer vous-même le rôle de thérapeute.
■	 Avant de vous attaquer au traumatisme et à la santé mentale des jeunes réfugiés, il peut être 
	 judicieux d’identifier les situations spécifiques auxquelles vous avez été confronté dans votre
	 pratique, et la façon dont vous les avez gérées.  
 
Cela fait-il écho avec votre expérience ? Pouvez-vous partager un exemple de cas ou une bonne 
pratique avec les autres ?

3.6	 Le développement du point de vue de la famille

Les sujets suivants représentent des éléments importants à expliquer aux familles d’accueil afin 
qu’elles puissent mieux comprendre le comportement du mineur. 

Problèmes de santé mentale

La santé mentale représente souvent un sujet tabou, et la perception du lien entre les problèmes de 
santé et leurs causes varie considérablement d’une culture à l’autre. Pourtant, les conséquences des 
évènements traumatisants submergent les MNA. Souvent, ils ne connaissent pas les troubles mentaux 
de ce type et ne discernent ou ne comprennent pas eux-mêmes les signaux et les symptômes, 
particulièrement en l’absence de repères parentaux, ce qui les fait se sentir très peu sûrs d’eux. Ils 
interprètent parfois leurs symptômes comme un signe de dépersonnalisation, de sorcellerie ou de 
perte de force intérieure. La plupart d’entre eux connaissent toutefois le concept de stress dans la 
mesure où ils sont fréquemment soumis à un stress important. 

Le stress

Les mineurs non accompagnés doivent affronter le stress lié à la demande d’asile, à l’incertitude 
quant à leurs perspectives, au déracinement de leur pays d’origine, au manque de leur famille 
et aux inquiétudes vis-à-vis du bien-être de celle-ci. Beaucoup ont subi des traumatismes avant 
et pendant leur voyage. En conséquence, un grand nombre d’entre eux souffrent de problèmes 
de santé causés par le traumatisme et le stress chronique.

Le stress constitue une réponse émotionnelle et physique à une situation défavorable ou 
potentiellement dangereuse. Un certain degré de stress est nécessaire pour fonctionner 
correctement et être en mesure d’évaluer si une situation est dangereuse. Toutefois, lorsqu’une 
personne est exposée à un niveau de stress important pendant une période prolongée, le système 
de réponse au stress est tellement stimulé qu’il devient impossible d’évaluer correctement ce 
qui est dangereux ou non. Un individu dont le système de réponse au stress est surstimulé n’a 
souvent plus une bonne perception du danger ou des situations dangereuses.

Par ailleurs, la personne peut être sous l’emprise d’un sentiment de danger constant, provoquant 
par là même un état permanent d’hyperactivation (ou activation physiologique élevée). Dans ce 
cas, elle se trouve dans un état perpétuel d’alerte, de vigilance et d’agitation et passe facilement 
en mode combat ou fuite. Parallèlement, sa capacité de concentration est réduite et sa mémoire 
ne fonctionne pas correctement (Struik, 2010). Les mineurs non accompagnés sont souvent 
caractérisés par un système de réponse au stress ultrasensible, une petite fenêtre de tolérance et 
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un grand nombre de déclencheurs. Cela les amène à passer rapidement à un état d’hyperactivation 
ou d’hypoactivation, qui peut durer longtemps (voir encadré). Ce comportement découle donc 
d’une réaction instinctive à l’expérience d’un danger réel ou perçu. Pour l’entourage, il semble 
que le comportement agressif de l’enfant surgit « de nulle part, sans raison apparente ».

Les troubles mentaux liés au stress chronique et aux traumatismes ont un effet important sur le 
fonctionnement des mineurs. Leur capacité cognitive est susceptible de s’affaiblir et l’intensité de ce 
qu’ils ressentent complique la régulation adéquate de leurs émotions. Les jeunes sont submergés 
par ces dernières et par leurs pensées et revivent parfois leurs expériences à un point tel que leur 
capacité à se souvenir et à mémoriser les évènements diminue (Struik, 2010). Cela explique pourquoi 
les MNA ont souvent du mal à se motiver pour aller à l’école, surtout durant les premiers jours.

Le système de réponse au stress

Chez les humains, le système de réponse au stress est contrôlé à partir du cerveau primitif qui 
dirige la réponse immédiate : la réaction aux menaces perçues. Des neurotransmetteurs tels 
que l’adrénaline et la noradrénaline sont libérés, augmentant ainsi le rythme cardiaque et la 
tension musculaire. Il s’agit d’un état d’hyperactivation physiologique visant à éviter un danger 
immédiat. Un second système, à savoir l’axe HPS, fournit le « carburant » pour « maintenir » 
cette réaction d’hyperactivation plus longtemps en sécrétant une hormone, le cortisol (Stöfsel 
et Mooren, 2010 ; Struik, 2010). Le niveau de stress tolérable est appelé « fenêtre de tolérance » 
(Ogden et Minton, 2000). Lorsque le niveau de stress reste dans cette zone, un enfant (ou un 
adulte) est capable de ressentir les émotions, les sensations corporelles et les pensées associées 
à une expérience stressante sans avoir à activer son système de défense, et il est en mesure de 
la gérer de manière efficace. Ceci s’applique également aux expériences traumatisantes.

Quand le niveau de stress devient intolérable et que le système de réponse au stress perçoit un 
danger trop important, le système de défense s’active. Pour éviter le danger, le corps se met dans 
un état d’agitation accru (hyperactivation physiologique) qui correspond à une réaction immédiate 
au danger imminent. Le rythme cardiaque s’accélère, les tensions musculaires augmentent, l’enfant 
est en état de vigilance et d’alerte, ses sens deviennent hypersensibles. Tout en lui est concentré 
sur le danger proche. Les hormones de dopamine et de norépinéphrine sont sécrétées. Cet état de 
défense active engendre différents types de réponses au danger : fuite, lutte, hypervigilance, etc.

Si la défense active représente un obstacle à la survie et le danger ne peut pas être évité, le 
système de réponse au stress passe alors en mode de défense passive. Le corps se prépare à 
une blessure très grave, une sorte de choc, et conserve le plus d’énergie possible. Il entre dans 
un état d’activation physiologique réduite (ou hypoactivation). Le cerveau perd temporairement 
la capacité d’évaluer le danger, tout comme celle de réfléchir et de résoudre les problèmes. L’état 
d’hypoactivation s’accompagne, entre autres, d’un rythme cardiaque lent, d’une respiration 
lente et superficielle, de la diminution de la circulation sanguine et d’une température basse. Un 
flux d’opiacés est libéré pour apaiser la douleur et créer une sensation de calme. Les réponses 
passives de survie comprennent la soumission et l’engourdissement (paralysie). 

La dissociation peut se produire dans les deux états d’activation (Ogden et Minton, 2000 ; Struik, 
2010).
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Les psychotraumatismes

Le sens littéral du mot « traumatisme » est « blessure ». Une blessure doit guérir, et cela peut prendre un 
certain temps. La plupart des individus arrivent à gérer correctement les conséquences d’évènements 
traumatisants, mais certains développent de graves problèmes. Les symptômes ressentis ne sont 
pas déterminés par l’évènement en soi, mais résultent des expériences traumatiques antérieures, du 
degré de résilience, du soutien social que reçoit la personne et de ses prédispositions génétiques, 
entre autres. Van IJzendoorn, professeur émérite en pédagogie familiale à l’université de Leiden, 
conclut dans son livre sur l’éducation des enfants au-delà des frontières (2008) que la susceptibilité 
différentielle permet d’expliquer pourquoi certains enfants sont plus sensibles aux influences 
environnementales positives et négatives que d’autres. De nombreuses études conduites par son 
groupe de recherche montrent que les gènes liés au système de la dopamine en particulier rendent 
les individus plus ou moins réceptifs à leur environnement. Certaines combinaisons de ces gènes 
peuvent empêcher les enfants de développer des syndromes de stress post-traumatique à la suite 
d’abus ou d’expérience de négligence ou d’externaliser des problèmes comportementaux.

Lorsque le rétablissement est trop lent, on parle alors de troubles mentaux post-traumatiques. Les 
troubles les plus communs sont le fait de revivre l’évènement de manière intrusive, l’évitement ou 
encore l’augmentation de l’irritabilité. Revivre l’évènement se caractérise par la résurgence incontrôlable 
et récurrente de souvenirs au cours desquels les éléments traumatisants sont à nouveau éprouvés, 
sentis, vus et entendus. Le système nerveux autonome s’active, ce qui rend la réminiscence des 
souvenirs si envahissante et si « réelle », bien que l’évènement traumatisant se soit déroulé ailleurs 
et dans le passé et que la situation actuelle ne présente aucun danger. Ces flashbacks maintiennent 
la personne traumatisée dans un état d’anxiété extrême, car ils sont particulièrement réalistes et ne 
s’inscrivent dans aucun contexte ou espace-temps donné (Jongedijk, 2014). Ils peuvent également 
être déclenchés. Un simple détail négatif est ainsi capable d’activer et provoquer l’extension du réseau 
de souvenirs négatifs (Struik, 2010), ce qui est susceptible d’entraîner l’aggravation des symptômes 
post-traumatiques.

L’évitement représente une réponse naturelle à la peur. Une personne traumatisée évite ce qu’elle 
craint. La peur de se souvenir des évènements traumatisants constitue un élément clé des troubles 
mentaux post-traumatiques (Jongedijk, 2014). Cela se manifeste chez les mineurs non accompagnés 
lorsqu’ils évitent de répondre aux questions que le professionnel pose sans mauvaise intention et par 
curiosité. L’évitement transparaît également lorsque le mineur n’ose ou ne veut pas aller se coucher, 

Figure 1. La fenêtre de tolérance (Ogden et Minton, 2000)
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par peur que ses souvenirs ne ressurgissent dans ses rêves ou par crainte de faire des cauchemars. 
Ainsi, les problèmes de sommeil dus aux cauchemars ou à la hantise de ceux-ci sont très fréquents 
chez les MNA.

Les comportements d’évitement sont également le résultat de sentiments de honte ou de 
culpabilité. On le constate souvent chez les mineurs non accompagnés qui ont vécu des expériences 
traumatisantes en tant que victimes ou témoins de violence sexuelle. Un grand nombre de filles et 
de garçons victimes refusent de parler de leurs expériences perçues comme honteuses avec les 
professionnels qui les accompagnent. Ils n’en discutent pas non plus entre eux, même si d’autres 
jeunes ont vécu des expériences similaires. Le risque de perdre leur honneur en dépend également. 
Les garçons ou les filles s’exposent au rejet si leurs compagnons, famille ou communauté découvrent 
qu’ils ont été victimes de viol.

L’hyperactivation physiologique est susceptible de générer l’augmentation de la tension, ce qui 
transparaît de différentes façons : le mineur devient extrêmement vigilant, anxieux ou facilement 
agité, a des difficultés de concentration ou des problèmes de sommeil. Ces symptômes entraînent 
des crises soudaines d’irritabilité, de colère ou d’agression, sans raison apparente. Ce phénomène 
s’observe fréquemment chez les mineurs non accompagnés, en particulier lors des premiers jours 
suivant leur arrivée, une période stressante pour eux. 

La dissociation constitue une autre réponse aux psychotraumatismes. Lorsqu’elle se produit, le 
système musculaire s’affaiblit, il devient alors moins facile d’approcher la personne et un changement 
de conscience peut également se déclencher (Jongedijk, 2014). Les symptômes de dissociation font 
partie de la réponse au stress traumatique et varient en gravité et en durée. Ils apparaissent lors 
de tout type de traumatisme et se manifestent généralement par une amnésie (perte de mémoire) 
et un léger degré de dépersonnalisation. L’individu se sent bloqué dans le présent, car il est envahi 
par les sentiments du passé (Stöfsel & Mooren, 2010). Les phénomènes dissociatifs surgissent au 
cours de l’évènement traumatisant, mais également lors de la résurgence des souvenirs (Struik, 2010). 
L’automutilation est une forme d’autodissociation. Le fait d’abîmer sa peau permet d’atténuer les 
tensions physiques et émotionnelles et d’estomper, voire de faire complètement disparaître les peurs 
et les pensées négatives et répétitives (Jongedijk, 2014).

La plupart des individus se remettent d’un évènement traumatique par eux-mêmes. De nombreuses 
études montrent que seulement 10 % des adultes ayant vécu des situations de danger vital 
développent ensuite des troubles de type dépression, anxiété ou syndrome de stress post-traumatique 
et nécessitent une aide professionnelle.

Autres troubles mentaux

Les problèmes liés au stress post-traumatique et à la dépression se chevauchent considérablement. 
Par conséquent, différents troubles mentaux se déclarent fréquemment de manière simultanée. 
Chez les réfugiés, cela se manifeste par de la léthargie, un manque d’énergie et des pensées et 
actions négatives, voire suicidaires. Ces dernières sont souvent liées au manque de perspectives (si 
la demande d’asile est rejetée, par exemple). 

Les réfugiés recourent parfois à l’abus de substances (alcool, drogues douces, médicaments) pour 
éviter de revivre des souvenirs traumatisants ou de ressentir de la honte, mais également pour 
diminuer leur niveau d’irritabilité, même si cela ne dure pas. Cela les expose au risque de devenir 
dépendants.  
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Nous devons tous, à un moment donné de nos existences, faire face à la perte (de quelque chose ou 
de quelqu’un) et au deuil qui en résulte. Partout dans le monde, le deuil s’accompagne de rituels et de 
rites de passage, qui se caractérisent principalement par le soutien qu’ils apportent aux individus et à 
la communauté lorsqu’ils traversent des bouleversements majeurs. Les personnes peuvent se sentir 
ébranlées pendant longtemps si les rituels ou les cérémonies ne sont pas exécutés, ou pas correctement.

La plupart des réfugiés affrontent une grande perte : ils ont perdu leurs êtres chers, possessions et 
statuts, ainsi que les actes symboliques et l’environnement où les pratiquer ensemble. Gérer la perte 
est d’autant plus difficile dans un contexte de manque culturel, religieux ou social significatif ou hors 
d’un groupe spécifique (Smid, 2020). Cela laisse les personnes en état de dépression, de colère ou 
d’anxiété, et renforce les sentiments et les comportements agressifs. 

Selon le psychologue néerlandais Van Hest dans un article sur le deuil chez les réfugiés (2012), les 
personnes en deuil tendent à éprouver des sentiments de morosité, des absences psychologiques, 
des pensées intrusives, des sentiments de culpabilité, des doutes sur leur capacité à prendre leur vie 
en main, voire des hallucinations. Il ajoute qu’au cours de l’accompagnement, les cérémonies sont 
susceptibles d’aider à gérer le deuil.

Le comportement perçu depuis une perspective interculturelle et tenant compte des 

traumatismes

De nombreux mineurs non accompagnés présentent des signes d’hyperactivation physiologique, 
en particulier pendant leurs premiers jours en Europe. Cela se manifeste par un comportement 
agité, causé par le stress chronique et le déclenchement de traumatismes. Ce comportement est 
susceptible de devenir agressif, dans la mesure où l’état d’hyperactivation entraîne les individus à 
réagir au danger (réel ou perçu) à travers la lutte, la fuite ou l’hypervigilance. Cette réponse de lutte 
peut conduire à des situations risquées et dangereuses et à des escalades, en raison des réactions 
qu’elle suscite chez les autres.

Les différences culturelles jouent un rôle important dans la perception et la reconnaissance de 
l’agressivité. Hofstede et al. (2016) ont étudié les dimensions de la masculinité et de la féminité 
en fonction de la façon dont les traits traditionnellement masculins et féminins sont valorisés dans 
une société. Traditionnellement, les traits masculins mis en avant comprennent l’affirmation de soi, 
l’ambition et la compétitivité. À l’inverse, les traits féminins soulignés sont la modestie, le soutien et 
la solidarité. Se montrer dur, combatif et agressif est donc considéré comme des valeurs masculines. 
Les mineurs non accompagnés viennent généralement de sociétés masculines et ont appris que la 
bagarre et l’agressivité sont valorisées chez les garçons et les hommes, ou du moins acceptées. Or, 
dans de nombreuses sociétés occidentales, ces attributs sont mal vus tandis que les traits considérés 
comme féminins sont mis en avant. Hofstede et al. (2016) qualifient les sociétés européennes de 
très féminines, la Suède étant au top de la liste. Des standards différents s’appliquent dans certains 
contextes sociaux, comme au sein des groupes de supporters de football qui promeuvent les combats, 
les comportements agressifs et le fait d’être dur, mais cela reste marginal et ce type de comportement 
est généralement rejeté dans de nombreuses sociétés occidentales.

Les mineurs non accompagnés subissent de nombreuses violences et insécurités au cours de leur 
voyage et souvent avant leur départ, ce qui joue un rôle dans leur comportement. Être capable de bien 
se battre et faire preuve d’agressivité leur a certainement servi à quelque chose à un moment donné, 
notamment pour survivre ou protéger les membres féminins de la famille. Cela représente donc un 
comportement utile et approprié dans des situations menaçantes.
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Au cours du transit et durant les premiers jours de l’accueil, les mineurs non accompagnés ressentent 
une intense insécurité. Si de nombreux pays tâchent de réduire le nombre de transferts entre les 
centres, ces derniers restent par trop fréquents. Par conséquent, les vies des MNA manquent de 
stabilité au cours de la période suivant leur arrivée et tout au long de leur séjour. Dans de nombreux 
cas, les jeunes restent en mouvement, en mode « fuite ». Ils désirent seulement continuer à voyager 
et ne font pas encore confiance en leurs mentors. L’avenir est encore trop incertain : le transit va-t-il 
bien se dérouler ? La demande d’asile et le regroupement familial vont-ils être accordés ? Les MNA se 
montrent parfois agressifs envers les autres réfugiés et les professionnels en raison du stress et du 
traumatisme, particulièrement au sein d’environnements où prédominent les conflits en matière de 
contrôle et qui laissent peu de place au contact humain et à l’intérêt sincère, comme dans les centres 
d’accueil de grande taille. Les signes d’agression sont en effet moins présents au sein des petits 
dispositifs et dans les familles d’accueil. Enfin, au Danemark, la formation du personnel aux méthodes 
douces s’est avérée utile pour éviter les conflits. 

Naturellement, les comportements agressifs et l’escalade de violence au cours de la phase d’accueil 
entraînent l’utilisation de techniques dans le but de reprendre le contrôle de la situation. La méthode 
usuelle consiste à mettre en place des mesures correctives, sous la forme de punitions (retrait 
des privilèges, pause, transfert temporaire, etc.). Cette stratégie qui réside dans la correction du 
comportement indésirable (et la récompense du comportement désirable) est largement utilisée de 
nos jours dans les programmes occidentaux de prise en charge des jeunes et d’éducation. Parmi 
les exemples, on trouve d’un côté la distribution d’autocollants comme système de récompense, 
et de l’autre côté, l’établissement d’un lieu où se retirer le temps de faire retomber sa colère ou 
l’ignorance systématique du comportement indésirable. Cette méthode repose sur les principes du 
conditionnement opérant de la théorie de l’apprentissage liée au béhaviorisme. Le point de départ est 
que tout comportement est appris (conditionné) en interaction avec l’environnement.

Cependant, les mineurs non accompagnés ne comprennent souvent pas les punitions mises en place 
dans les sociétés européennes, telles que la révocation des privilèges, l’isolement ou le fait de devoir 
s’excuser. Les principes d’éducation et les méthodes utilisées pour influencer le comportement sont 
différents dans les cultures d’origine des jeunes. Dans ces sociétés, les comportements indésirables 
sont punis en fonction de l’atteinte portée à l’honneur de la famille : plus le comportement déshonore 
la famille, plus la punition est sévère. Les comportements ne portant pas atteinte à l’honneur de la 
famille peuvent rester impunis. Par ailleurs, les comportements désirés ne sont pas mis en avant dans 
la mesure où c’est ce qui est attendu des jeunes. Ainsi, ces derniers savent qu’ils se comportent bien 
s’ils ne sont pas punis. Au contraire, dans le système éducatif occidental dominant, les comportements 
désirés sont encouragés selon les principes du conditionnement opérant.

L’expérience montre qu’il est important d’identifier la cause du comportement « inapproprié » d’un 
mineur non accompagné. Le comportement apparaît-il lors de l’apparition d’un élément déclencheur 
du traumatisme ? Découle-t-il d’un niveau de stress important, voire d’hyperactivation ? Ou s’agit-il 
principalement d’un comportement de survie acquis par l’insécurité ou la nécessité de faire quelque 
chose ? En d’autres termes, d’où vient le comportement ?

Si le comportement inapproprié est dû à l’hyperactivation physiologique ou au déclenchement d’un 
traumatisme, punir le jeune ne sert à rien. En effet, le comportement est ici de l’ordre du réflexe. 
Comprendre et reconnaître l’intensité des émotions du mineur permet d’établir un lien avec lui. Il 
est ensuite en mesure de chercher des moyens d’anticiper ses accès de violence, en identifiant la 
montée de la tension et les éléments déclencheurs et en apprenant de façon cognitive à empêcher 
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l’escalade et à se dégager à temps de la situation. Des exercices de relaxation peuvent également 
l’aider à freiner l’augmentation de la tension. Il peut être intéressant de réfléchir avec lui à propos de 
ce qui l’aidait à se détendre chez lui ou ce que sa famille faisait en cas de stress. De cette façon, il 
maîtrise sa situation et ressent un sentiment de contrôle. Par ailleurs, il ne faut pas oublier de traiter 
les symptômes du traumatisme s’ils ne diminuent pas ou s’ils s’aggravent avec le temps.
Les comportements liés à la survie ont généralement été acquis pour tenter d’obtenir quelque 
chose. Ensemble avec le mineur (et sa famille si possible), vous pouvez mettre en place des mesures 
correctives claires pour permettre de modifier le comportement indésirable. 

Réfléchir aux « mauvais » comportements pour apprendre à se comporter différemment est une 
pratique courante dans la culture occidentale. Un jeune doit comprendre pourquoi son comportement 
est mauvais et s’excuser. Il s’agit d’une différence intéressante et souvent sous-estimée entre une 
culture de la « culpabilité » et une culture de la « honte ».

Enfin, il est important que les professionnels prennent le temps d’apprendre à connaître le mineur et 
s’investissent dans la relation. Connaître les effets du traumatisme et des différences culturelles est 
crucial, mais trouver la réponse adéquate à un comportement problématique dépend de chaque enfant 
et de ses besoins.  

3.7	 La phase de développement : les tâches et les défis des professionnels

Sensibilisation aux risques de maltraitance

De nombreux signes peuvent indiquer un cas de maltraitance d’enfant. Le travailleur social doit être 
attentif aux situations suivantes comme éventuels signaux d’alerte :

•	 Les enfants plus âgés corrigent (parfois trop) le comportement des enfants plus jeunes  
	 (imitation des parents).
•	 Demande de passeport ou d’autorisation de voyage pour les filles appartenant à un groupe à  
	 risque (mutilations génitales féminines [MGF], violences liées à l’honneur, mariages forcés…). 
•	 Vacances dans des pays où les MGF sont souvent perpétrées.
•	 La famille d’accueil montre peu ou pas d’intérêt pour le mineur, mais a de nombreuses  
	 exigences envers lui.
•	 L’enfant possède tout à coup des choses onéreuses (téléphone, vêtements…).
•	 Signes que l’enfant a porté atteinte à l’honneur de la famille à travers ce que la famille d’accueil  
	 décrit comme « un comportement très indécent ».
•	 Absences répétées à l’école.
•	 Position inégale du MNA par rapport aux autres enfants de la famille. 

Les risques d’échec du placement

Dans le contexte général du placement en famille d’accueil, l’une des raisons les plus fréquentes 
d’échec est l’existence de conflits quotidiens entre l’enfant accueilli et les parents d’accueil (Oort, 
2010).

Au cours de son expérience, Nidos n’a pas constaté que les conflits quotidiens aboutissaient à une 
rupture. En revanche, le degré de liberté que les adolescents veulent et obtiennent s’avère être source 
de conflits et peut jouer un rôle spécifique au sein d’une famille apparentée. Ces familles se sentent 
responsables de la protection de « l’honneur » de l’enfant et de ses parents biologiques et autorisent 
ainsi moins de liberté que ce que le mineur considère comme acceptable. 
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Les échecs précoces sont dus à un appariement inadéquat entre le MNA et la famille d’accueil, à de 
fausses attentes (parfois causées par les différences culturelles) et au fait que la famille biologique de 
l’enfant n’apporte pas son soutien au placement. 

Certains évènements de la vie de la famille d’accueil sont également susceptibles de perturber l’équilibre 
entre la charge qui pèse sur elle et sa capacité à la supporter, notamment le décès d’un membre de la 
famille, l’arrivée d’un nouveau membre, les inquiétudes concernant la situation financière, le chômage, le 
divorce, la maladie ou le fait que le mineur non accompagné n’obtienne pas de permis de séjour. 

Afin d’éviter l’échec du placement, il est important de :
•	 Donner à la famille et au mineur le temps nécessaire pour apprendre à se connaître et  
	 déterminer si l’appariement est réussi.
•	 Prendre le temps de discuter des attentes de l’enfant et de la famille d’accueil. 
•	 Impliquer la famille biologique de l’enfant dans le placement en lui demandant son  
	 « autorisation ».
•	 Évaluer le placement après une courte période et y mettre fin si l’appariement ne convient pas 
	 ou si les attentes de chacun sont trop différentes.
•	 Être vigilant au sujet des comportements du mineur qui risquent de porter atteinte à l’honneur  
	 de la famille et en discuter. 
•	 Veiller à l’équilibre entre la charge qui pèse sur la famille et sa capacité à la supporter en tenant  
	 compte de l’impact des nouveaux évènements survenant dans la vie de la famille d’accueil. 
•	 Tâcher de développer une bonne relation avec la famille afin qu’elle se sente libre de partager  
	 ce qui lui semble le plus difficile en matière d’accueil et d’accompagnement de l’enfant. 
•	 Surveiller les facteurs qui influencent l’équilibre entre la capacité de la famille d’accueil et la 
	 charge qui pèse sur elle. 

3.8	 La phase de développement : outils et compétences

Support de formation : Bonnes pratiques en matière d’entretien

Basées sur les techniques d’enquête appréciative, les bonnes pratiques se centrent sur les petits et 
les grands éléments positifs à renforcer et à développer.  

Exemples de questions
Questions d’exhortation (pour démarrer et définir l’objectif de la conversation)
1	 Pouvez-vous me parler d’un cas dont vous êtes fier ?
2	 Qu’avez-vous fait dont vous êtes satisfait ?
3	 Qu’est-ce qui vous a aidé à le faire ?

Questions supplémentaires (pour concrétiser et clarifier les évènements)
1	 Comment avez-vous géré cela ?
2	 Qu’avez-vous fait d’autre ? Et quoi d’autre ? Et quoi d’autre ?
3	 À quel moment avez-vous senti « maintenant, il se passe quelque chose de positif » ?
4	 Qu’avez-vous fait exactement ?
5	 Comment avez-vous eu cette bonne idée ?
6	 Que s’est-il bien passé selon les personnes impliquées ?
7	 Qui d’autre a été impliqué ? Comment cela a-t-il aidé au succès ?
8	 Que dirait… (le jeune, les parents d’accueil, le tuteur, le responsable ou toute autre personne  
	 impliquée) sur la façon dont vous avez contribué à obtenir ces résultats ?
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9	 Qu’est-ce qui vous a fait remarquer que vos actions fonctionnaient ?
10	Quels sont les éléments positifs que vous voyez différemment aujourd’hui ?
11	Quels mots/langues avez-vous utilisés ?

Questions de réflexion (Que retirez-vous de cette situation ?)
1.	 Avec le recul, quelle est la chose la plus importante que vous avez apprise ?
2	 Qu’est-ce qui vous rend le plus fier ?
3	 Sur une échelle de 0 à 10 où 0 signifie : « c’est ma pire tentative » et 10 : « C’est la meilleure chose  
	 que j’aurais pu faire », comment évaluez-vous ce travail ?
4	 Qu’est-ce que cela vous a fait d’en parler ainsi ?

3.9	 L’intégration du point de vue de l’enfant et de la famille d’accueil

L’intégration et l’inclusion

La priorité des mineurs non accompagnés disposant d’un permis de séjour est leur intégration. Il est 
donc important de commencer le travail d’intégration dès les débuts de l’accompagnement. 

Il n’est pas toujours facile pour un mineur qui vient d’arriver dans un pays de nouer et maintenir un lien 
social avec les autres, en particulier avec les jeunes du même âge qui sont nés et ont grandi dans le pays 
d’accueil. L’école représente un lieu important de rencontre de nouvelles personnes, mais au début 
de leur accompagnement les mineurs non accompagnés vont dans des écoles particulières centrées 
sur l’apprentissage de la nouvelle langue. Dans la mesure où les jeunes locaux ne fréquentent pas 
ces établissements, ils ne sont pas propices à l’apprentissage de la langue ni à l’intégration des MNA. 

Outre les lieux d’enseignement, le travail et les activités sociales représentent également l’occasion 
de créer des liens sociaux. Cela implique toutefois de disposer des fonds nécessaires et de savoir 
s’adapter socialement. Pour être en mesure de participer et se conformer aux règles informelles encore 
inconnues d’une entreprise ou d’un club de football, une certaine adaptation et un accompagnement 
sont nécessaires. Dans le cas contraire, les jeunes risquent de se sentir déçus, parce que « ça ne 
marche pas ».

Un mentor raconte ainsi avoir entraîné des jeunes à un club de football et les y avoir présentés. Les 
garçons ont été bien accueillis, mais cela n’a finalement pas fonctionné. En effet, même s’ils jouaient 
beaucoup au football entre eux et souhaitaient vraiment rejoindre un club, ils n’étaient pas habitués 
au jeu au sein d’une équipe, sur un terrain et en présence d’un arbitre. Leur manière de jouer était 
très différente et ils ne comprenaient pas les règles, ce qui les rendait très peu sûrs d’eux. Ils ne 
savaient pas non plus comment se comporter en société, dans les vestiaires ou dans les douches. Ils 
ont donc cessé d’y aller. Cela montre l’importance d’être bien informé. Un grand nombre d’habitudes 
« évidentes » doivent être expliquées aux jeunes. Les questionner au sujet de leurs propres expériences 
et habitudes, comme lorsqu’ils jouaient au football avec leurs pairs peut également être utile.
 
Il existe de bons exemples montrant comment l’environnement social des MNA (leurs voisins par 
exemple) les implique dans des activités de quartier (organisation d’un barbecue, prendre un café 
ensemble, pratiquer une activité sportive, participer à de petits travaux, etc.). Les mineurs apprécient 
tout particulièrement ces initiatives. Dans certains pays, des projets de jumelage permettant aux 
mineurs réfugiés de nouer contact avec des familles locales ou d’autres jeunes sont également mis 
en place. 
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Malgré le soulagement initial lié à leur réussite, l’expérience montre que les mineurs disposant d’un 
permis de séjour doivent tout de même faire face au deuil et à la perte. Après avoir vécu de nombreuses 
épreuves et expériences traumatisantes, la fuite s’achève soudainement. Le jeune ressent alors un 
grand vide, capable d’entraîner de graves problèmes psychologiques. En effet, ce n’était pas vraiment 
son choix de vivre dans un pays étranger, dans la mesure où son départ était lié à la nécessité de 
s’éloigner d’une situation dangereuse dans une perspective de survie, et non d’avenir. Construire 
une vie nouvelle dans un pays étranger s’avère donc extrêmement compliqué, aliénant et solitaire, 
particulièrement en l’absence des parents, si la demande de regroupement familial a été rejetée, ou si 
la famille décide de ne pas venir ou n’en a pas les moyens (financiers ou autres). 

Comme les autres migrants, les réfugiés doivent s’adapter à leur nouvel environnement. À force de 
baigner dans une culture différente, tous les individus finissent par s’habituer avec le temps. Leur 
façon de voir le monde change, tout comme certaines de leurs normes et valeurs. Dans l’étude 
précédemment citée de Sleijpen (2017), les stratégies d’acculturation des jeunes réfugiés sont 
caractérisées comme sources de résilience. Ces dernières impliquent de se connecter à son propre 
contexte culturel, tout en s’ajustant à un nouveau mode de vie. Les jeunes réfugiés ressentent qu’il 
vaut mieux s’adapter à la nouvelle culture sans oublier la leur.

La raison de l’importance de ce point est illustrée par l’exemple suivant qui concerne un ancien mineur 
non accompagné originaire d’Afghanistan, installé en Autriche. Âgé de 19 ans, il est en Autriche depuis 
ses 15 ans et détient aujourd’hui un permis de séjour. Il décide d’aller rendre visite à sa famille en Iran. 
Sur place, passer la joie initiale des retrouvailles après tant d’années, la famille commence à ressentir 
de la honte en raison du comportement très occidentalisé du jeune. Par conséquent, il n’est plus 
invité aux rassemblements ou aux fêtes familiales et doit donc rester tout le temps à la maison. Par 
ennui, il finit par prendre un taxi pour aller explorer le centre de Téhéran. En sortant du taxi, il donne 
un pourboire au chauffeur, comme c’est la coutume à Vienne. Celui-ci se sent alors très confus, car il 
n’existe pas de tradition du pourboire en Iran, encore moins de la part d’un jeune Afghan hazara. 

L’intégration

Selon Berry, professeur émérite du département de psychologie de l’Université Queen’s à Kingston 
(Canada) et expert dans le domaine de la psychologie de l’acculturation (1990), l’intégration est 
globalement perçue comme la stratégie d’acculturation la plus prometteuse pour le bien-être social 
d’un migrant. Berry distingue en effet quatre stratégies migratoires d’adaptation à une nouvelle culture 
: l’intégration, l’assimilation, la ségrégation et la marginalisation. Dans ce contexte, l’intégration signifie 
s’adapter au nouvel environnement et à la culture dominante, tout en conservant sa propre culture. 
L’assimilation implique l’adaptation à la culture dominante sans préservation de sa propre culture. 
Dans la ségrégation et la marginalisation, il n’y a aucune adaptation à la culture dominante.

Dans le monde d’aujourd’hui, l’intégration est principalement comprise comme l’adaptation, sans prêter 
attention à la conservation de la culture des réfugiés. Ainsi, des programmes d’intégration obligatoires 
sont mis en place pour les nouveaux arrivants, au sein desquels ils sont tenus d’apprendre la nouvelle 
langue ainsi que les normes et valeurs les plus importantes. Dans plusieurs pays européens, il existe 
même une certaine hostilité à l’égard du nouveau venu, de l’étranger : une offre de ségrégation plutôt que 
d’intégration. En Europe, l’accent se déplace donc de plus en plus vers l’obligation d’assimilation. Le fait 
de préserver sa propre culture n’est pas perçu de manière positive, et par conséquent, la ségrégation et la 
marginalisation deviennent les mécanismes dominants. Dans ce contexte, les nouveaux arrivants ne sont 
pas inclus dans la société et vivent principalement au sein de leurs propres communautés. Parallèlement, 
on assiste également en Occident à une tendance sociale favorable à l’inclusion des nouveaux migrants. 
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L’inclusion

L’inclusion se définit comme une société intégrant les nouveaux arrivants et acceptant leurs différences, 
lesquelles finissent par se modifier en raison de l’interaction. Sur le plan de l’inclusion sociale, ce n’est 
pas tant le nouvel arrivant qui agit et « doit » s’intégrer, mais plutôt la société qui l’inclut et lui permet 
de participer.

L’inclusion représente désormais un concept très utilisé pour promouvoir la participation des 
personnes en situation de handicap mental ou physique au sein de la société. Leur inclusion engendre 
des interactions bénéfiques pour tout le monde. Par éducation inclusive, on entend l’éducation où les 
enfants en situation de handicap vont en classe avec des enfants sans handicap. L’interaction entre 
eux est enrichissante pour l’ensemble des parties. En effet, les enfants en situation de handicap 
bénéficient de cet environnement sur le plan cognitif et social, et les autres apprennent des valeurs 
telles que la tolérance, le respect, l’empathie et la responsabilité. Ils se familiarisent également avec le 
principe selon lequel aucun individu ne doit être exclu. Selon l’UNICEF, les systèmes inclusifs valorisent 
les contributions uniques que les élèves de tous les milieux apportent à la classe et permettent à des 
groupes divers de se développer côte à côte, dans l’intérêt de tous (UNICEF, n.d.). 

Une société qui inclut d’une manière ou d’une autre les nouveaux arrivants leur offre de meilleures 
chances d’intégration positive. Un bon exemple est celui des jeunes détenteurs d’un permis de séjour 
qui ont la possibilité de vivre dans un complexe résidentiel avec d’autres étudiants ou jeunes adultes. 
Un autre exemple concerne les grandes entreprises qui proposent un emploi aux jeunes réfugiés. Ces 
derniers ne parlent pas assez bien la langue pour être embauchés selon les procédures normales, mais 
on leur donne une chance. Un grand nombre de clubs sportifs sont également ouverts aux nouveaux 
arrivants. Comme mentionné plus haut, tous ces exemples nécessitent un accompagnement adéquat 
pour fonctionner. Ils représentent tout de même des initiatives positives visant à l’inclusion des 
nouveaux arrivants dans la société.

3.10	 La phase d’intégration : les tâches et les défis des professionnels  

Au cours de la phase d’intégration, le jeune est censé construire un réseau, se préparer à jouer son 
rôle dans la société et trouver sa propre façon de relier son passé et son avenir en intégrant son milieu 
culturel aux nouvelles valeurs culturelles. Les tâches du travailleur social dépendent du jeune. Parfois, 
il s’agit encourager le MNA à prendre des initiatives ou à établir des relations sociales. L’apprentissage 
interculturel au sein de groupes mixtes avec des jeunes autochtones s’avère très utile pour l’aider à 
travailler sur les diverses étapes de développement qu’implique le fait de devenir adulte. Concernant 
la vie en famille d’accueil, il est important de se concentrer sur la création d’un environnement où les 
jeunes sont en contact avec leur famille et des modèles de référence de leur culture d’origine tout en 
apprenant des amis, de la famille d’accueil et de modèles de référence de la culture du pays d’accueil. 
Le travailleur social doit être conscient de la nécessité d’encourager et de créer de telles opportunités 
tout en soutenant le lien entre les différents contextes du jeune. 

Des tensions entre la famille biologique et la famille d’accueil peuvent survenir au cours de cette 
phase. En tant que travailleur social, vous pouvez créer des passerelles pour aider la famille d’accueil 
et le jeune dans leur processus et maintenir le lien avec la famille biologique. 
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De manière générale, en tant que travailleur social, vous devez vous concentrer sur les sujets suivants 
dans la phase d’intégration : 

•	 Collaboration avec d’autres professionnels : rôles et responsabilités différents.
•	 Création d’un réseau de soutien (non professionnel) pour aider la famille/le jeune dans son  
	 processus d’intégration. 
•	 Avec le jeune, élaboration d’un plan sur ses perspectives d’avenir et ses besoins et souhaits  
	 en matière d’intégration, y compris le développement d’opportunités, de compétences et de  
	 modèles de référence.
•	 Trouver un équilibre entre les besoins et les souhaits de la famille biologique, de la famille  
	 d’accueil et du jeune (notamment concernant les comportements expérimentaux qui sont  
	 normaux en fonction de l’âge [15-18 ans]). 

Le bien-être des professionnels

Les travailleurs sociaux doivent être soutenus, en les encadrant et en leur permettant de réfléchir au 
sujet de leurs propres (ré)actions et sentiments, de reconnaître les pièges et de les contourner. 

En tant que travailleur social, il est nécessaire de prendre soin de vous lorsque vous prenez soin des 
autres, pour prévenir les symptômes liés à la fatigue de compassion et au burn-out. La fatigue de 
compassion se définit par l’épuisement ressenti du fait d’être constamment témoin de la souffrance 
de ceux qu’on accompagne. Il s’agit d’un processus cumulatif pouvant résulter en burn-out avec le 
temps. C’est la combinaison d’un épuisement physique, émotionnel et spirituel associé à la prise 
en charge d’individus en proie à une importante douleur émotionnelle et physique. Aujourd’hui 
particulièrement, dans le contexte de pandémie de Covid-19, il est extrêmement important d’être 
conscient et de reconnaître les signes personnels et professionnels pouvant indiquer un cas de fatigue 
de compassion :

Signes personnels : 

-	 Physiques : pouls/respiration rapide, maux de tête, système immunitaire affaibli, fatigue, douleurs. 
-	 Émotionnels : sentiments d’impuissance, torpeur, anxiété, culpabilité, peur, colère, épuisement,  
	 hypersensibilité, tristesse, incapacité. Les différentes histoires qu’un travailleur social est amené à  
	 écouter ainsi que leur impact traumatique sur les jeunes peuvent entraîner un traumatisme  
	 secondaire.
-	 Comportementaux : irritabilité, modification du sommeil et de l’appétit, isolement des amis et de la  
	 famille, impatience, cauchemars, hypervigilance, sautes d’humeur, surprise ou frayeur facile.  

Signes professionnels :

-	 Liés à la performance : baisse de la qualité/quantité de travail, faible motivation, évitement de 
	 certaines tâches ou suractivité, travail trop exigeant, fixation de normes trop perfectionnistes,  
	 difficultés d’attention, oublis. 
-	 Liés au moral : diminution de la confiance, baisse d’intérêt, attitude négative, apathie, insatisfaction,  
	 démoralisation, sentiment de sous-estimation ou de non-appréciation, déconnexion, compassion  
	 réduite. 
-	 Relationnels : détachement/retrait envers les collègues de travail, mauvaise communication, conflit,  
	 impatience, intolérance envers les autres, sentiment d’être « le seul à pouvoir faire le travail ».
-	 Comportementaux : manquer des rendez-vous, éviter les appels téléphoniques, ne pas répondre  
	 aux messages, surcharge de travail, épuisement, irresponsabilité, manque de suivi. 
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Mettre en place une forme de soutien par les pairs entre collègues constitue un facteur de protection 
pour prévenir la fatigue de compassion. Le soutien entre pairs présente également d’autres avantages, 
parmi lesquels :
-	 L’amélioration de la qualité du travail.
-	 Le partage d’expériences et l’apprentissage des uns et des autres.
-	 Le renforcement de l’égalité au travail.
-	 La prévention du burn-out.
-	 Le maintien de l’inspiration et de la motivation.

Intervision

L’intervision constitue une forme efficace d’attention à la santé professionnelle et personnelle au 
travail. 
Description de l’intervision (tiré du module Guidance VO supervision and coaching HogeSchool 

Amsterdam) :

•	 L’intervision naît lorsque plusieurs personnes sentent le besoin, à un moment donné, de  
	 réfléchir (à nouveau) sur leurs pratiques professionnelles de façon ciblée et désirent entrer  
	 ensemble dans un processus d’apprentissage : dans l’intervision, chacun participe pour  
	 apprendre et se guider mutuellement. 
•	 La fréquence des réunions se fait selon une régularité convenue ensemble.
•	 Le nombre des réunions est décidé à l’avance.   
•	 Le nombre de participants est de 5 ou 6.
•	 Un contrat d’intervision spécifiant, entre autres, si le travail sera effectué sur la base d’apports  
	 personnels ou de thèmes doit être conclu.
•	 Les apports de chacun sont liés à leur situation professionnelle. 
•	 Un accord préalable sur la forme et la plage horaire de chaque réunion doit être établi à  
	 l’avance. 
•	 La méthode de travail peut varier d’une réunion à l’autre (par exemple, méthode de l’incident  
	 critique, discussions…).
•	 Le processus en soi étant important, il est recommandé de commencer et finir avec le même  
	 groupe.
•	 L’intervision est plus facile lorsque les personnes font le même travail.
•	 Des participants faisant le même type de travail, mais exerçant au sein de différentes  
	 institutions peuvent constituer un groupe d’intervision. 

Principes de l’intervision : 

•	 L’intervision constitue un processus de collaboration confidentiel entre 5 à 7 personnes. 
•	 L’intervision crée les conditions pour obtenir un soutien ciblé par les pairs dans le travail au 
	 moyen de méthodes d’intervision. 
•	 L’intervision mène à la réflexion et à la professionnalisation. 
•	 Les réunions d’intervision ont lieu régulièrement.
•	 L’intervision vise à fonctionner aussi bien et professionnellement que possible, tout en  
	 s’amusant. 

Supervision

La mise en place d’un système de supervision correspond également à une forme de soutien par les 
pairs, notamment au travers d’entretiens individuels entre le travailleur social et un professionnel plus 
expérimenté. Cela permet de renforcer la profondeur et la qualité de la pratique. La supervision n’est 
pas (seulement) synonyme de conseils d’expert. Le superviseur accompagne et examine les cas avec 
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le travailleur social. Son rôle est de l’aider à prendre conscience de ses points forts et des différentes 
façons de gérer les situations, ainsi que de renforcer ses capacités. Le superviseur endosse le rôle 
d’un enquêteur curieux pour identifier les compétences, les forces et les ressources du professionnel 
qu’il accompagne.  

Quelques fonctions de la supervision :

-	 L’amélioration des compétences professionnelles et l’utilisation d’une méthodologie de travail.
-	 La réflexion à partir des remarques sur le contenu et le processus de travail. 
-	 L’amélioration du moral et de la satisfaction professionnelle. 
-	 Le renforcement de la planification et de l’utilisation des ressources personnelles et professionnelles. 
-	 Le soutien au professionnel/travailleur social pour mieux comprendre la personne accompagnée et  
	 devenir plus conscient de ses propres réactions et réponses. 
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3.11	 Outils

Support de formation : Plan d’action Suède
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Langue	et	études	

Mon	foyer	

Travail	 Santé	et	bien-être	

	Nom	

	

Date	

QUOI	DE	NEUF	?	

Moi	dans	la	
société	
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Exemples	de	questions	(adaptées	à	
l’enfant/au	jeune)	:	

•  Quelle	est	ta	situation	à	l’école	?	
• Aimes-tu	aller	à	l’école	?	
• À	quel	type	de	soutien	scolaire	as-tu	accès	?	
• Que	penses-tu	de	l’école	et	de	ton	avenir	

(travail)	?	
• Modèle	GROW	:	But,	Réalité,	Options,	

Obstacles,	Volonté	et	Prochaines	étapes.	

Exemples	de	questions	(adaptées	à	l’enfant/au	
jeune)	:	

•  Connais-tu	quelqu’un	dans	cette	ville/village	?	
• Es-tu	membre	d’une	association	?	
• Si	tu	as	des	questions	concernant	la	société,	

sais-tu	à	qui	les	poser	?	
• As-tu	l’impression	d’avoir	la	possibilité	d’agir	

sur	ta	propre	vie	?	
• Modèle	GROW	:	But,	Réalité,	Options,	

Obstacles,	Volonté	et	Prochaines	étapes.	

	

	

Exemples	de	questions	(adaptées	à	l’enfant/au	
jeune)	:	

•  Quelles	sont	tes	conditions	de	vie	?	
• Comment	trouves-tu	l’environnement	intérieur	?	
• Comment	trouves-tu	l’environnement	extérieur	?	
• Le	quartier	où	tu	vis	est-il	sûr	?	
• Est-il	possible	de	faire	des	choses	amusantes	dans	

le	quartier	où	tu	vis	?	
• Modèle	GROW	:	But,	Réalité,	Options,	Obstacles,	

Volonté	et	Prochaines	étapes.	
	

Exemples	de	questions	(adaptées	à	
l’enfant/au	jeune)	:	

•  La	santé	est	à	la	fois	ce	que	tu	ressens	dans	
ton	corps	et	dans	ton	esprit.	Lorsque	tu	
considères	la	santé	de	cette	façon,	comment	
te	sens-tu	(et	éventuellement	ta	famille)	?	

• Quelles	relations	entretiens-tu	avec	les	
autres	(amis,	éventuellement	famille)	?	

• Modèle	GROW	:	But,	Réalité,	Options,	
Obstacles,	Volonté	et	Prochaines	étapes.	

•  	

«	Quoi	de	neuf	?	»	est	un	outil	autant	pour	les	enfants	et	jeunes	que	nous	rencontrons	que	pour	nous	en	tant	que	personnes	les	
accompagnant.	L’objectif	est	de	créer	un	point	de	départ	commun	autour	des	besoins,	des	rêves/objectifs,	des	défis,	des	opportunités	pour	
pouvoir	commencer	à	naviguer	vers	les	mêmes	objectifs	et	déterminer	dans	quel	domaine	entamer	le	processus.	Cet	outil	sert	également	à	
construire	les	bases	de	la	relation	de	travail	en	identifiant	et	en	renforçant	ce	qui	fonctionne	bien.	«	Quoi	de	neuf	?	»	permet	de	créer	une	
base	de	référence	(1-5	smileys)	pouvant	être	comparée	aux	résultats	obtenus	à	la	fin	du	processus.	Vous	pouvez	utiliser	l’outil	à	différents	
moments	comme	support	de	conversation	ou	pour	souligner	les	progrès	réalisés.	Utilisez-adaptez	les	exemples	de	questions	selon	l’enfant	
ou	le	jeune.	Il	peut	leur	paraître	plus	facile	de	dessiner	ou	de	faire	un	collage	plutôt	que	d’écrire	leurs	réponses. 
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Exemples	de	questions	:	
•  Quelle	est	votre	situation	concernant	la	

langue	et	l’école	?	Expériences	scolaires	
antérieures	?	Langues	parlées	?	Études	?	
Soutien	scolaire	?	

• Votre(vos)	enfant(s)	sont-ils	scolarisés	?	De	
quelle	façon	les	soutenez-vous	?	

• Modèle	GROW	:	But,	Réalité,	Options,	
Obstacles,	Volonté	et	Prochaines	étapes.	

	

Exemples	de	questions	:	
•  Est-ce	que	vous	ou	vos	enfants	êtes	

membres	d’une	association	?	
• Connaissez-vous	des	personnes	dans	cette	

ville/région	?	
• Savez-vous	à	qui	vous	adresser	si	vous	avez	

des	questions	au	sujet	de	la	société	?	
• Vous	sentez-vous	en	sécurité	dans	la	

société	?	
• Dans	quelle	mesure	faites-vous	confiance	à	

cette	société	?	
• Modèle	GROW	:	But,	Réalité,	Options,	

Obstacles,	Volonté	et	Prochaines	étapes.	
	

	

	
	

	

Exemples	de	questions	:	
•  Quelles	sont	vos	conditions	de	vie	?	
• Comment	trouvez-vous	l’environnement	intérieur	?	
•  Comment	trouvez-vous	l’environnement	

extérieur	?	
• Est-il	possible	pour	vous	et	vos	enfants	de	faire	des	

choses	amusantes	dans	votre	quartier	?	
• Votre	quartier	est-il	sûr	?	Pour	vous	?	Pour	vos	

enfants	?	
• Modèle	GROW	:	But,	Réalité,	Options,	Obstacles,	

Volonté	et	Prochaines	étapes.	

	

Exemples	de	questions	:	
•  Quelle	est	votre	situation	professionnelle	?	
• Dans	quel	domaine	travailliez-vous	auparavant	?		
• Dans	quel	domaine	souhaitez-vous	travailler	ici	?	
• D’après	votre	expérience,	votre	famille	est-elle	

en	mesure	de	subvenir	à	ses	besoins	financiers	?	
• Modèle	GROW	:	But,	Réalité,	Options,	Obstacles,	

Volonté	et	Prochaines	étapes.	
	
	

	

Exemples	de	questions	:	
•  La	santé	et	le	bien-être	concernent	à	la	

fois	votre	corps	et	votre	esprit.	En	
considérant	les	deux	aspects,	comment	
allez-vous	et	comment	vont	votre(vos)	
enfant(s)	?	

• Quelles	relations	entretenez-vous	avec	les	
autres	(amis,	partenaires,	enfant(s))	?		

• Modèle	GROW	:	But,	Réalité,	Options,	
Obstacles,	Volonté	et	Prochaines	étapes.	

	

		

«	Quoi	de	neuf	?	»	est	un	outil	autant	pour	ceux	que	nous	rencontrons	que	pour	nous	en	tant	que	personnes	les	accompagnant.	L’objectif	est	de	
créer	un	point	de	départ	commun	autour	des	besoins,	des	rêves/objectifs,	des	défis,	des	opportunités	pour	pouvoir	commencer	à	naviguer	vers	les	
mêmes	objectifs	et	déterminer	dans	quel	domaine	entamer	le	processus.	Cet	outil	sert	également	à	construire	les	bases	de	la	relation	de	travail	en	
identifiant	et	en	renforçant	ce	qui	fonctionne	bien.	«	Quoi	de	neuf	?	»	permet	de	créer	une	base	de	référence	(1-5	smileys)	pouvant	être	comparée	
aux	résultats	obtenus	à	la	fin	du	processus.	L'outil	aide	à	la	fois	la	personne	et	la	personne	soutien	à	identifier	les	besoins,	les	rêves	et	les	défis.	Il	
peut	être	utilisé	à	différents	moments	comme	support	de	conversation	et	pour	souligner	les	progrès	réalisés.	
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Date	

QUOI	DE	NEUF	?	
GUIDE	ADULTES,	PARENTS	
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Nom 

Âge

Date d’arrivée dans le logement

Travailleur social 

Tuteur

Date

La vie dans le dispositif 

 
Sur une échelle de 0 à 10 ou sur l’échelle des smileys2, comment trouves-tu la vie dans le dispositif ?
	 0	 3	 5	 8	 10

À ton avis, que manque-t-il
pour marquer un point de plus ?

Qu’est-ce que cela changerait ? 
 
Ensemble, nous convenons que : 

L’équipe de travailleurs sociaux

Sur une échelle de 0 à 10 ou sur l’échelle des smileys, que penses-tu de l’équipe des travailleurs 
sociaux (et particulièrement de celui qui t’accompagne) ?
	 0	 3	 5	 8	 10

À ton avis, que manque-t-il pour 
marquer un point de plus ?

Qu’est-ce que cela changerait ? 
 
Ensemble, nous convenons que : 

Support de formation : Plan d’action Pays-Bas

2 L’échelle des smileys fonctionne bien avec les jeunes enfants, mais peut sembler trop enfantine aux adolescents de plus de 16 ans.
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Se sentir en sécurité

Sur une échelle de 0 à 10 ou sur l’échelle des smileys, comment te sens-tu en sécurité ?

	 0	 3	 5	 8	 10

À ton avis, que manque-t-il pour
marquer un point de plus ?

Qu’est-ce que cela changerait ? 
 
Ensemble, nous convenons que : 

La langue

Sur une échelle de 0 à 10 ou sur l’échelle des smileys, quel est ton niveau de Français ?

	 0	 3	 5	 8	 10

Le travailleur social note que 
(décrire les capacités du jeune) :  

Que peux-tu faire pour améliorer
ton français :  
 
Ensemble, nous convenons que : :

Réseau social 

Combien de personnes connais-tu
dans la région/dans le quartier ?

Laquelle de ces personnes peux-
tu contacter si tu as des questions ?
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Avec combien de ces personnes 
parles-tu français ? 

Ensemble, nous convenons que : 

 

Carte des institutions sociales

Quelles institutions sais-
tu contacter ?

Qu’aimerais-tu savoir d’autre ?

Ensemble, nous convenons que : 

Les points importants

Qu’est-ce qui est important pour 
toi en ce moment ?
Qu’est-ce qui te préoccupe en 
ce moment ?   

Qu’est-ce qui importe à ta famille ?
Que veut-elle que tu accomplisses ?

Qu’est-ce qui est important pour 
ton tuteur ? 
 
Qu’est-ce qui doit être fait 
rapidement ? 
 
Ensemble, nous convenons que : 
Qui fait quoi et pour quand ?
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Étape finale (facultative)

Quelles sont les choses que tu 
n’espères pas ?

À qui peux-tu demander de l’aide 
et pour quelles raisons ?
 
Ensemble, nous convenons que : 
Qui fait quoi et pour quand ?

 

   Évaluation

Accords pour la fois prochaine 	 1
(voir les entretiens 	
précédents ici) 	 2
	
	 3

	 4

Évaluation (date)    
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4.1	 La préparation à l’autonomie du point de vue de la famille

Au cours de cette phase, l’interaction entre le MNA et la famille d’accueil risque de subir un grand 
nombre de changements, notamment si le fait d’atteindre l’âge de 18 ans signifie devoir quitter le 
domicile de la famille d’accueil. De la distance entre la famille et le jeune est susceptible de s’installer, 
ou au contraire celui-ci peut devenir très dépendant et particulièrement collant. Un nouvel équilibre 
doit ainsi être trouvé, entre la responsabilisation du jeune et sa prise en charge, entre distance et 
proximité, en apportant un soutien supplémentaire ou en faisant confiance aux décisions du mineur. 
Pour la plupart des familles d’accueil, savoir lâcher prise et reconnaître qu’on a fait du bon travail 
en ce qui concerne l’éducation du MNA est particulièrement important. La famille d’accueil est à 
même de manquer de confiance ou de ne pas comprendre la distance qui apparaît soudainement 
entre elle et le jeune, ni les conflits liés à cette phase. Faire attention aux sentiments des assistants 
familiaux, proposer un soutien émotionnel et fournir des informations pratiques ainsi que des éléments 
d’éducation psychologique concernant les comportements et interactions communs au cours de cette 
phase s’avèrent donc particulièrement utile pour les familles d’accueil. 

Il est indispensable que ces dernières aient une vue d’ensemble de tout ce qui doit être pris en charge 
ou organisé à la majorité du jeune, et notamment de qui est responsable de quoi. Afin de pouvoir offrir 
au MNA le soutien adéquat et la stimulation positive nécessaires pour devenir autonome, la famille 
d’accueil doit maintenir son rôle de « soutien de la vie quotidienne », plutôt que de se centrer sur la 
« liste des choses à faire à 18 ans ». Pour ce faire, la famille et le jeune doivent être bien informés de ce 
qui doit être fait et de la façon dont cela sera effectué et par qui. Soyez transparent avec eux au sujet 
des différents rôles, responsabilités et attentes de chacun. Aidez à la création d’un réseau en mesure 
de soutenir le jeune (et la famille) dans les étapes à venir. Ayez des moments de communication et 
d’évaluation brefs et directs avec le jeune en laissant place à son agentivité. 

Besoins communs des familles d’accueil au cours de cette phase :
•	 Besoin de reconnaissance.
•	 Besoin d’un soutien pratique/émotionnel.
•	 Pouvoir compter sur des professionne ls ou un réseau de soutien pour aider le jeune à résoudre  
	 des problèmes pratiques et à organiser la préparation à l’autonomie.
•	 Partager ses expériences avec d’autres familles d’accueil ayant des expériences similaires  
	 dans des groupes de soutien peut s’avérer très utile.
•	 Être en mesure d’offrir un endroit convivial où revenir lorsque le jeune vit seul. 

Module 4

Préparation 
à l’autonomie
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4.2	 La préparation à l’autonomie du point de vue de l’enfant

La phase de préparation à l’autonomie peut s’avérer très stressante, particulièrement pour les MNA 
qui arrivent dans le pays d’accueil peu de temps avant d’avoir 18 ans. En plus de devoir s’acclimater à 
une nouvelle culture, ils doivent se préparer à vivre de façon autonome et de nombreux arrangements 
pratiques doivent être mis en place à ce moment-là. Au cours d’ateliers organisés dans le cadre du 
projet IMPACT, les jeunes ont déclaré que leur besoin le plus pressant concernait le fait d’être mieux 
préparé à devenir indépendants. Les jeunes de plus de 18 ans ont ajouté qu’avec le recul, ils avaient 
le sentiment que les travailleurs sociaux ne leur avaient pas transmis les informations essentielles 
sur ce qui devait être fait et organisé. Pour eux, les questions importantes étaient : Où vais-je vivre ? 
Quels seront mes revenus ? À qui puis-je demander de l’aide (concernant le logement, les revenus, les 
assurances, etc.) ? Ils ont précisé qu’il était extrêmement important de recevoir des informations sur 
ces sujets essentiels à temps et d’une manière adaptée aux enfants, ainsi que savoir qui pouvait les 
aider, pas seulement avant d’avoir 18 ans, mais également une fois atteint l’âge de la majorité. 

Besoins communs des MNA au cours de cette phase :
•	 Gérer l’insécurité.
•	 Être soutenu, rassuré, obtenir de l’espace de la part de la famille.
•	 Développer la confiance en soi, se faire confiance dans le processus d’indépendance.
•	 Agentivité, être informé et impliqué.
•	 Créer un réseau de contacts de soutien.
•	 Acquérir des compétences pour trouver des informations, nouer des contacts, demander de  
	 l’aide.
•	 Pouvoir compter sur le soutien des adultes, de préférence non professionnels.

4.3	 La préparation à l’autonomie : les tâches et les défis des professionnels 

Tâches et défis les plus importants pour les professionnels au cours de cette phase :
•	 Créer une vue d’ensemble et fournir des informations pratiques à la famille d’accueil et à  
	 l’enfant.
•	 Renforcer les compétences personnelles des MNA, comme demander du soutien, savoir où  
	 trouver des informations, comment construire un réseau de soutien…
•	 Faire confiance au jeune et le laisser trouver sa propre voie tout en lui offrant le soutien dont il  
	 a besoin.
•	 S’occuper du regroupement familial.
•	 Mettre en place des groupes de soutien pour les familles, ainsi que pour les MNA eux-mêmes.
•	 La résilience et l’agentivité restent tout aussi importantes. 

Soutenez autant la famille que le mineur en vous centrant sur les solutions. Faites attention à ce qui 
marche bien, pas seulement en ce qui concerne les arrangements pratiques (par exemple, l’assurance 
maladie qui a été prise en charge), mais également en matière de compétences personnelles (par 
exemple, complimenter le jeune pour avoir appelé lui-même la compagnie d’assurance). 
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Ce dernier module présente 3 exercices à réaliser au cours du dernier jour pour aider les participants 
à mettre en pratique les connaissances et les compétences acquises.

5.1	 Partage de bonnes pratiques à travers un World Café3 (« Café mondial ») 

Afin que la session de World Café soit fructueuse, l’association qui organise la formation est tenue 
d’inviter 3 ou 4 travailleurs sociaux d’une autre structure ayant une certaine expertise dans la prise en 
charge familiale. Devant tout le monde, ces derniers se présentent et expliquent rapidement ce qu’ils 
font (10 minutes).

L’ensemble des participants se répartit ensuite en petits groupes. Chacun fait une brève présentation 
de lui-même, de son expérience en prise en charge familiale et de son contexte professionnel. Au sein 
des petits groupes comprenant chacun un travailleur social venant de l’extérieur, ils échangent ensuite 
leurs bonnes pratiques sur des sujets communs. Ces sujets sont écrits sur une feuille de papier posée 
au centre de la table. 
Par exemple :
Différences et similitudes dans le travail avec les familles d’accueil au sein de chaque organisation/
contexte/pays.
Comment se déroule la sélection des familles au sein de chaque organisation/contexte/pays ?
Qui est chargé de veiller à la sécurité ?

La session se clôture après une récapitulation rapide en plénière et une analyse rétrospective.

5.2	 Premières étapes de mise en œuvre des connaissances et des compétences

Cet exercice a pour but de renforcer la volonté des participants de mettre en œuvre les connaissances 
et les compétences acquises au cours des deux derniers jours, à travers la création d’une image 
(créative) puissante permettant de consolider leur intention d’appliquer leurs nouvelles connaissances 
et compétences. Cela peut se faire sous forme de dessin, de collage, de carte mentale, ou encore à 
travers l’écriture d’un haïku, etc. 

Individuellement, chaque participant est invité à réfléchir aux deux questions suivantes :
Qu’allez-vous emporter avec vous de la formation ?
Pourquoi est-ce important pour votre travail ?

Module 5

Bonnes pratiques

3 Concept qui consiste à reproduire l’ambiance informelle autour d’un « café » pour inciter les participants à discuter entre
  eux et à laisser libre cours à leurs idées qui peuvent être limitées dans un cadre plus formel. 
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Ensuite, les participants s’assoient à l’une des tables et choisissent parmi le matériel présenté une 
façon d’exprimer les principales idées de la formation grâce à une image créative personnelle : faire 
un dessin, élaborer une carte mentale, écrire un poème ou une chanson, etc.
Ils créent ainsi 15 « œuvres d’art » distinctes qui reflètent l’idée ou l’intention la plus importante de 
chaque participant. 

5.3	 Renvoi à son propre contexte

En binôme, les participants réfléchissent aux questions suivantes
-	 Que souhaitez-vous réaliser en matière de prise en charge familiale ?
-	 De quoi avez-vous besoin pour y parvenir ?
-	 Quelle sera votre première étape ?
-	 Qu’est-ce qui vous aidera à vous accrocher à cette idée ? 

Ces questions aident les participants à créer leur propre plan de réalisation en identifiant la façon de 
mettre en pratique les connaissances et les compétences acquises dans leurs propres contextes.
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Cette grille d’évaluation sert à évaluer l’adéquation des candidats au rôle de famille d’accueil. Cet outil 
est constitué de plusieurs parties soulignant les différents aspects essentiels pour l’examen final, 
selon le type de placement et l’existence d’un lien entre l’enfant et la famille.

Partie 1 : liste des questions à poser

1 Renseignements généraux1

•	 Âge.
•	 Sexe.
•	 Nationalité.
•	 Préférence pour le type d’accueil (courte durée, longue durée).
•	 Nombre d’enfants disposée à accueillir.

2 Situation de la famille

•	 Situation actuelle.
•	 Avis des autres membres de la famille concernant l’accueil d’un enfant.
•	 Réseau ; amis, famille, voisins (réactions attendues face à l’enfant).
•	 Visiteurs, autres membres du foyer, invités hébergés occasionnellement.
•	 Contacts fréquents avec d’autres personnes.
•	 Santé physique et psychologique.
•	 Expérience dans l’accueil d’enfants (professionnel ou au sein de la famille ou du cercle d’amis).
•	 Changements ou évènements récents importants dans la famille, et si c’est le cas, impact de  
	 ces changements ou évènements sur la famille.

3 Formation et emploi

•	 Source de revenus.
•	 Dettes potentielles.
•	 Éducation des membres de la famille.
•	 Profession des membres de la famille.
•	 Horaires de travail.
•	 Mode de garde des enfants (possibilités).

Annexe 1

Grille d’évaluation 
Néerlandaise pour la sélection 
des familles d’acceuil

1 Applicable seulement en cas de placement dans une famille sans lien de parenté. 
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4 Loisirs et activités

•	 Loisir des membres de la famille.
•	 Opinions sur l’importance des sports et des loisirs pour l’enfant.

5 Conditions de vie

•	 Présence suffisante des personnes responsables de la prise en charge.
•	 Description de la maison et du voisinage.
•	 Sécurité du domicile et de son accès (en lien avec le trafic automobile).
•	 Chambre/espace disponible pour l’enfant.
•	 Aire de jeux, le cas échéant.
•	 Services (école, magasins, associations, bibliothèque…).
•	 Facilité d’accès en transports en commun.

6 Attitudes envers l’éducation et la sécurité

À propos de leur propre éducation
•	 Comment avez-vous été élevé vous-même ?
•	 Qu’est-ce que vos parents ont tâché de vous apprendre à travers votre éducation ?
•	 Que pensez-vous de votre éducation ?
•	 Comment avez-vous connu votre compagnon/compagne ? Votre rencontre a-t-elle été  
	 arrangée ?
•	 Comment vos enfants ont-ils rencontré leurs conjoints ? Était-ce arrangé ?
•	 À quel âge vous êtes-vous mariés ?
•	 Quelle était votre situation familiale lorsque vous étiez enfant ?
•	 Comment étaient vos parents ?
•	 Que feriez-vous différemment ?
•	 Qu’est-ce qui vous plaît de votre propre enfance ?
•	 Comment se passent les contacts avec votre famille ?

Opinions à propos de l’éducation
•	 Quels éléments considérez-vous comme importants vis-à-vis de l’éducation (valeurs et  
	 normes) et comment mettez-vous ces principes en pratique ? Par exemple, de quelle manière  
	 voulez-vous que l’enfant s’adresse à vous ?
•	 Comment coopérez-vous en tant que parents d’accueil : qui est chargé des tâches ménagères  
	 et de la prise en charge de l’enfant ?
•	 Sur quels sujets les enfants de votre famille ont-ils ou n’ont-ils pas leur mot à dire ?
•	 Que faites-vous quand un enfant se comporte mal ?

Compétences éducatives
•	 Que trouvez-vous difficile à gérer ?
•	 Quels comportements considérez-vous comme inacceptables ?
•	 Que trouvez-vous difficile dans l’éducation de vos enfants ?
•	 Que pensez-vous du fait de recevoir du soutien à l’éducation d’un enfant au comportement  
	 problématique ?
•	 Quelles règles appliqueriez-vous ?
•	 Comment appliqueriez-vous ces règles ?
•	 Que faites-vous si un enfant n’applique pas les règles ? (Capacité de négociation ?)
•	 Pour vous, est-il important d’expliquer les règles et comment les expliquez-vous ?
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•	 Comment corrigez-vous un enfant ?
•	 Comment encouragez-vous un enfant ?
•	 Comment se déroulent les disputes au sein de votre famille ?
•	 Y a-t-il de la violence au sein de votre famille, et si c’est le cas, de quelle façon se produit-elle ?
•	 Comment savez-vous ce que votre enfant pense et ressent ? (sensibilité)
•	 Supposons que votre enfant se mette à fumer ou ne veuille plus porter le voile et que vos  
	 compatriotes vous fassent des remarques à ce sujet : comment réagiriez-vous ? Que feriez-- 
	 vous ?

Sexualité
•	 Que pensez-vous si l’enfant adopte un comportement érotique ou provocateur ? Comment  
	 réagiriez-vous ?
•	 Quelle est votre opinion à propos de l’homosexualité ? Qu’est-ce que cela signifierait pour  
	 vous si un enfant placé dans votre famille s’avère être homosexuel ?
•	 De quelle façon accordez-vous de l’attention à la sexualité dans l’éducation d’un enfant ?

Facteurs de risque et sécurité
La maltraitance des enfants se définit comme « toute forme d’interaction physique, psychologique 
ou sexuelle pouvant être vécue comme menaçante ou violente, qui est imposée activement ou 
passivement par les parents ou d’autres personnes dont l’enfant dépend et qui provoque ou risque de 
causer de graves dommages physiques et psychologiques à l’enfant ». 

Il est démontré scientifiquement que certains facteurs augmentent le risque de maltraitance. Pour 
cette raison, Nidos pose les questions suivantes :

•	 Avez-vous été victime de maltraitance vous-même ?
•	 Est-ce que vous ou un autre enfant de votre famille avez été battu, et comment cela s’est-il  
	 passé ?
•	 Est-ce que la maltraitance des enfants est minimisée ou niée ?
•	 Est-ce que l’un des membres de votre famille souffre de trouble mental (grave) ? Ce trouble 
	 a-t-il été diagnostiqué et fait-il l’objet d’un traitement ?
•	 Est-ce qu’un membre de la famille a des pensées suicidaires ou meurtrières ?
•	 Existe-t-il des problèmes d’abus d’alcool, de médicaments ou de drogue ?
•	 À votre connaissance, l’un des membres de votre famille souffre-t-il d’un trouble de la  
	 personnalité ?

7.Religion

•	 Propre perception de la religion et pratique quotidienne.
•	 Dans quelle mesure la religion influence-t-elle votre motivation à vous occuper d’un enfant ?
•	 Êtes-vous membre d’une église/d’un groupe religieux ? Quels rituels cela implique-t-il ?
•	 Comment vous comportez-vous avec des enfants d’une autre religion ? Comment cela  
	 s’intègre-t-il dans votre mode de vie ?
•	 Quelle est votre opinion à propos des coutumes et des rituels qui font partie de certaines  
	 religions, comme le jeûne, le fait de posséder un autel, d’aller à la mosquée ou de suivre un  
	 régime alimentaire spécial ?
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8 Motivation

•	 Pourquoi avez-vous posé votre candidature ?
•	 Quelles sont vos motivations vis-à-vis de l’enfant et du placement ?
–	 Désir d’avoir un enfant.
–	 Faire compagnie à un enfant unique.
–	 Raisons financières.
–	 Désir d’aider les autres.
–	 Utiliser l’enfant comme baby-sitter/aide de cuisine.
–	 Considérations religieuses.
–	 Combinaison entre motivation et évènements de vie (« nid vide », perte d’un enfant, divorce,  
	 solitude…).

Placement dans le réseau familial
•	 Pourquoi préférez-vous procéder ainsi ?
•	 Que se passera-t-il si vous avez des doutes et ne souhaitez plus accueillir l’enfant ?
•	 Que se passera-t-il si nous ne plaçons pas l’enfant au sein de votre famille ? (S’excuser)

9 Degré de compréhension et réactions face aux différences culturelles

•	 Différences culturelles : expériences d’autres cultures, attitude à l’égard d’autres cultures, à  
	 quel point l’enfant doit-il s’adapter, jusqu’où êtes-vous prêt à vous adapter, comment surmonter  
	 les différences (également entre familles apparentées, tribus, etc.).
•	 Quel est votre avis au sujet des « secrets » que les enfants ont et comment y réagissez-vous ?
•	 Que pensez-vous si l’enfant que vous accueillez se comporte différemment de vos enfants ?

10 Questions et signes liés aux problèmes d’honneur

•	 Au sein de votre famille, existe-t-il des différences entre ce que les garçons et les filles sont 
	 autorisés à faire ? Si oui, quelles sont ces différences ?
•	 Y a-t-il des choses qui sont attendues de vous dans votre culture que vous n’approuvez pas  
	 personnellement ? (Par exemple, circoncision des garçons et des filles, mariages forcés…)

11 Impression des travailleurs sociaux eux-mêmes

•	 Aptitude à recevoir des conseils.
•	 Ouverture d’esprit.
•	 Flexibilité.
•	 Engagement (distance-proximité).
•	 Capacité à lâcher prise et à s’attacher.
•	 Structure familiale fermée.
•	 Règles strictes.
•	 Coopération avec Nidos, et éventuellement avec la famille biologique de l’enfant.

12 Points de vigilance

•	 Considérations médicales de la famille concernant la santé : un handicap est-il un problème ?  
	 Que se passe-t-il si l’enfant tombe malade ?
•	 Animaux domestiques.
•	 Détails sur les conditions de vie.
•	 Attitude à l’égard des incertitudes concernant l’avenir/le retour.
•	 Vacances, aussi bien dans le pays d’accueil qu’à l’étranger (accueil de substitution si l’enfant  
	 ne peut pas accompagner la famille).
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•	 Attitude à l’égard de la sexualité, des comportements érotiques.
•	 SIDA/VIH/Hépatite (pas de dépistage systématique, seulement pour des raisons médicales  
	 basées sur des orientations/avis médicaux récents. Nidos conseille fortement le dépistage en 
	 cas de grossesse chez les adolescentes).
•	 Circoncision (les arguments ethniques, religieux, esthétiques ou hygiéniques ne constituent  
	 pas des raisons suffisantes pour accepter la circoncision de garçons sous la tutelle de Nidos).  
•	 Adoption/chances d’obtenir un permis de séjour.
•	 Propre intégration/assimilation/place dans la société néerlandaise.

Partie II : Évaluation et prise de décision

Si l’enfant est déjà hébergé dans une famille avec laquelle il a des liens de parenté (prise en charge 
par une famille apparentée) ou s’il est retourné dans une famille apparentée après une interruption 
temporaire, l’accent doit être mis sur la continuité de la situation familiale, y compris sur la poursuite 
de la relation sécurisée et sécurisante entre l’enfant et la personne qui s’occupe de lui.

L’évaluation visera donc à évaluer si cette relation et la situation familiale sont suffisamment sûres, 
ou du moins, si elles sont assez stables en attendant que le mineur soit réuni avec ses parents 
biologiques, si le regroupement familial est prévu. Pour être en mesure de faire cette évaluation, 
une observation fine de l’interaction entre l’enfant et la famille constitue une importante source 
d’information. Le niveau de sensibilité de la famille accueillante et l’adaptation du mineur fournissent 
des renseignements sur la qualité de l’attachement. 

Si une famille apparentée sélectionnée n’a pas encore pris en charge l’enfant, la continuité de la 
situation familiale n’entre pas en ligne de compte. Toutefois, l’attachement, les liens et « l’enveloppe 
protectrice » peuvent déjà exister et l’intérêt de l’enfant à être placé au sein de son réseau de parenté 
doit faire partie du processus de sélection. Les questions auxquelles il faut répondre sont les mêmes 
que dans la situation décrite ci-dessus. S’il n’est peut-être pas encore possible d’inclure l’interaction 
et la qualité de l’attachement entre l’enfant et l’accueillant dans les critères d’évaluation, il est toujours 
possible de prendre en compte la façon dont ils parlent l’un de l’autre, le fait qu’ils se connaissent plus 
ou moins bien et l’impression perçue de leur attachement. L’engagement de toutes les personnes 
impliquées est d’égale importance dans cette situation.  

Lors de l’évaluation de familles non apparentées, l’attachement entre l’enfant et la famille n’existe 
pas encore. Par conséquent, l’évaluation devra se faire à l’aide de questions d’ordre général prenant en 
compte les facteurs de risque de violence contre les enfants et les facteurs de protection potentiels. 
Une première évaluation de la sensibilité des adultes accueillants peut s’effectuer en observant 
leurs relations avec leurs propres enfants. Une évaluation de la pérennité du placement est en outre 
particulièrement importante dans la mesure où cela peut être utile pour la phase d’appariement enfant-
famille et pour déterminer si un enfant peut, si nécessaire, rester dans la famille jusqu’à sa maturité. 

Pour prendre une décision concernant le placement, il est nécessaire de :
•	 Soupeser l’ensemble des arguments réunis ci-dessus (y compris la différence entre un  
	 placement au sein d’une famille apparentée et un placement dans une famille non connue de  
	 l’enfant), et
•	 Évaluer les points A à F de la liste ci-dessous (indicateurs de risque de maltraitance des  
	 enfants).



Co-funded by the
Asylum, Migration and
Integration Fund of
the European Union

Entrainement 
le placement familial 

IMPACT 2022
74

A Évaluation de la sécurité de l’enfant au sein d’une famille

B. Estimation des risques de maltraitance, sur la base des facteurs de risque (CARE), la liste des 

signaux concernant la signalisation précoce dans les relations de dépendance (Movisie) et les 

facteurs de protection (LIRIK) :

•	 Attitude négative vis-à-vis de l’aide et de l’intervention, notamment au sujet de leurs propres  
	 problèmes.
•	 Attitude négative envers l’enfant, risque de situation d’esclavage domestique (Cendrillon).
•	 Problèmes dans l’interaction entre les adultes et le/les enfant(s).
•	 Facteurs de stress familial.
•	 Facteurs de stress socio-économique.
•	 Manque de soutien social.
•	 Éducation violente.
•	 Violence domestique.
•	 Influences culturelles.
•	 Religion sectaire ou pression religieuse.
•	 Compréhension du rôle et de la position du tuteur.
•	 Risques liés à l’honneur.
•	 Normes morales inconsistantes.
•	 Manque de communication à la maison.
•	 Médisances sur la famille au sein de la communauté.
•	 Médisances au sein de la famille à propos d’autres membres de la famille.
•	 Perte de l’un des parents.
•	 Antécédents de disparition de membres de la famille.
•	 Déménagement ou disparition soudains.
•	 Communication intensive avec la famille à l’étranger ou déplacements soudains dans la famille,  
	 conseil de famille.
•	 Antécédents de violence conjugale.
•	 Maltraitances ou perturbations au foyer familial.
•	 Surprotection ou dissimulation d’un enfant.
•	 Attitude défensive envers la police, les autorités ou les organisations.

C Évaluation de la qualité de l’attachement dans le cas de placements au sein d’une famille 

apparentée :

•	 Soupeser la relation familiale, l’affection et la durabilité de la relation que l’enfant et la famille  
	 ont eues jusqu’à présent.
•	 Comment parlent-ils les uns des autres, se décrivent-ils les uns les autres ?
•	 Semble-t-il exister une pression démesurée de la part d’une autre famille par rapport au 
	 placement ?

D Estimation de la pérennité et des perspectives à long terme du placement :

•	 Les parents sont-ils en bonne santé ?
•	 La répartition des âges dans la famille permet-elle de s’occuper correctement de l’enfant ?
•	 Existe-t-il des projets de migration ?
•	 Y a-t-il chez les parents un désir d’avoir leurs propres enfants ou un désir de solliciter un  
	 regroupement familial qui pourrait entrer en conflit avec l’intention de prendre en charge  
	 l’enfant jusqu’à l’âge adulte ?
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E Recherches de contre-indications :

•	 Antécédents de maltraitance d’enfants.
•	 Troubles psychiatriques graves diagnostiqués.
•	 Trouble de la personnalité caractérisé par la colère, l’impulsivité ou l’instabilité.
•	 Dépendance à l’alcool ou aux drogues.

F Résultats de l’enquête auprès des références (au moins deux, dont l’une doit être indépendante) :

•	 Médecin de famille.
•	 Enseignant(s) des propres enfants de la famille.
•	 Centre de santé pour enfants.
•	 Employeur(s).
•	 Organisation des services de conseil aux réfugiés.
•	 Imam, prêtre, pasteur.
•	 Sous-préfecture.
•	 Voisins (si ce ne sont pas des amis).

Conclusion :

Quel est l’intérêt de l’enfant, compte tenu de sa sécurité, de la continuité de son éducation et de la 
pérennité du placement ? Indiquez les points positifs et les points de vigilance. Mentionnez également 
les points négatifs dans vos commentaires aux candidats.

Dans le cas où l’évaluation d’une famille apparentée où l’enfant habite déjà donne un résultat négatif, 
le travailleur social, le tuteur et un psychologue doivent être impliqués dans la décision de mettre fin 
au placement.
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I	 Guillaume Coron, 2021.
II	 Lignes directrices du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe sur une justice adaptée aux 
	 enfants (adoptées le 17 novembre 2010).
III	 Il n’est pas toujours facile d’identifier quelles sont les informations les plus importantes pour 
	 l’enfant à un moment donné. Il est donc nécessaire d’ouvrir le champ des informations au bénéfice 
	 de l’enfant plus tard.  
IV	 Il est fort probable que l’enfant réponde par l’affirmative même s’il n’a pas compris le sens ou s’il 
	 pense à avoir compris. 
V	 La langue parlée utilise souvent des phrases et des formes grammaticales plus simples.
VI	 Il est souvent difficile de comprendre à quel nom le pronom se réfère lorsqu’on ne maîtrise pas bien 
	 une langue.
VII	 La plupart des enfants migrants apprennent la langue véhiculaire (lingua franca) de leur pays 
	 d’origine à l’école (anglais, français, portugais…). Ils sont donc plus habitués aux formes  
	 académiques.
VIII	 Par exemple, il vaut mieux dire « vous allez manger » que « on va vous faire à manger ». En effet, 
	 seuls les locuteurs natifs sont à l’aise avec les mots polysémiques. Ceci s’applique également aux  
	 verbes à préposition ou phrasal verbs en anglais.
IX	 Par exemple, dans la région française de Calais, les jeunes anglophones utilisent le mot « process » 
	 pour désigner la procédure de regroupement familial avec le Royaume-Uni. Autre exemple : les  
	 jeunes d’Afrique de l’Ouest francophone utilisent le mot « extrait » (certificat) au lieu du groupe  
	 nominal  extrait d’acte de naissance ».
X	 Par exemple, les jeunes d’Afghanistan utilisent le mot « taskira » plutôt que « acte de naissance ».
XI	 Vous pouvez renforcer la compréhension en reformulant les phrases, mais aussi en utilisant des 
	 synonymes ou des mots dont le sens est proche.
XII	 Si l’enfant n’a pas l’expérience ou le bagage culturel pour comprendre un mot, il ne le comprendra 
	 pas non plus dans sa langue maternelle.


